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Cergy, 20 mars 2026 
 

L’Inspecteur d’académie 
Directeur académique des services de 
l’Education nationale du Val d’Oise 

 
 

 
À 
Mesdames et Messieurs les instituteurs et 
les professeurs des écoles du Val d’Oise 
S/c de Mesdames et Messieurs les 
inspectrices et inspecteurs chargés de 
circonscription du 1er degré 

 
 
 
 

Objet : Rentrée scolaire 2026 – Mouvement intra départemental annuel pour les instituteurs et 
professeurs des écoles du Val d’Oise. 
 
Référence : Bulletin spécial n°5 du 22 octobre 2024 
 

 
La présente circulaire s’inscrit dans les engagements du Grenelle de l’éducation et de la feuille 

de route RH de l’académie. Elle a pour objectif de présenter les opérations du mouvement intra 
départemental qui auront lieu du 10 au 24 avril 2026 (midi).  
 
Aussi, je vous invite à lire avec attention les annexes jointes et vous demande de respecter 
scrupuleusement les dates indiquées. L’ensemble des documents demandés doit être retourné via 
l’application COLIBRIS. 
 
La démarche de mobilité représente un moment clef de votre parcours professionnel aussi, pour 
faciliter vos démarches lors des opérations du mouvement départemental, une « plateforme 
téléphonique mobilité » est mise à votre disposition : 
 

Du lundi au vendredi au 01 79 81 22 58 de 9 heures à 17 heures. 
 
De plus, pour vous accompagner au mieux et répondre à vos questions, une réunion d’information 
en visio-conférence sera organisée le mercredi 15 avril 2026 par le service en charge du 
mouvement. 
 

 
 

Signé 
Olivier Wambecke 

https://www.education.gouv.fr/bo/2024/Special5/MENH2428666X


ANNEXE 1
Carte du département du Val d'Oise

La circonscription du Vexin est un territoire au réseau scolaire fortement dispersé évoqué dans la présente circulaire



 

ANNEXE 2  
Participer au mouvement - le processus SIAM 

 
Étape 1 : Se connecter 

Se connecter à I-Prof en tapant l’adresse suivante : https://bv.ac-versailles.fr 
 
L’écran suivant apparaît 
 

 
 
Puis sélectionner « Espace personnel » afin d’arriver à une présentation de vos applications accessibles 
relatives à votre carrière. 
 

 
 

 
 
Pour vous connecter,  
 
 
indiquez votre identifiant 
(login) 
 
 
et votre mot de passe de 
messagerie 
 

https://bv.ac-versailles.fr/


Sur « Espace personnel », vous pouvez désormais cliquer sur « Choisir l’accès » pour l’application I-
Prof et sélectionner « Accès enseignant » pour arriver sur I-Prof. 
 

 
 

 
 



Étape 2 : Accéder au portail du mouvement  

 

 
Puis cliquer sur le lien « SIAM » (première ligne de l’écran) 

 
 

Étape 3 : Sélectionner le mouvement souhaité 

 

Une fois sur Siam, cliquer sur l’onglet « phase intra départementale » à gauche. 

 

Une fois 
connecté à I-
Prof, cliquez 
sur l’onglet  
« Les 
Services » 
dans la 
colonne de 
gauche 



 

Je suis participant obligatoire 
Je suis un enseignant dans l’une des situations suivantes : 
stagiaire, sans affectation, en réintégration ou sur un poste 

à titre provisoire et je dois participer au mouvement. 

Vœux sur un poste 
(Un poste identifié unitairement) 

 
Il est possible de faire un vœu poste et un ou 
plusieurs vœux groupes comprenant ce 
poste. 

 
ANNEXE 2 bis 

Enseignants du 1er degré  
Mouvement intra départemental  

Demander sa mutation 
 

Je suis participant non obligatoire 
Je suis un enseignant affecté à titre définitif sur un 

poste et je souhaite participer au mouvement. 
 

Que je sois participant obligatoire ou non obligatoire, 
j’ai deux possibilités pour exprimer mes vœux 

 

Je n’ai pas vocation à 
de faire de vœux sur 
mon propre poste. 

Si je n’obtiens pas 
satisfaction au 
mouvement, je reste 
titulaire de mon poste. 

 

 
 

 

DGRH – Semsirh 

Vœux groupe 
Plusieurs postes sont proposés dans un même groupe. 

Les vœux groupe remplacent 
les vœux géographiques et les vœux larges. 

Il existe deux types de groupe : 
Groupe « assimilé commune » : les postes du groupe sont 
géographiquement localisés dans la même commune. 
Groupe « autres » : panachage des postes au sein du groupe. 

⚠ Si vous êtes participant obligatoire au 
mouvement, vous devez formuler un minimum 
de vœux groupes « MOB » (mobilité obligatoire). 
Pensez à vérifier le nombre de vœux « MOB » à 
formuler dans votre note départementale ou 
directement auprès de votre DSDEN. 

Bon à savoir 
Vous pouvez panacher les vœux groupes et les vœux sur un poste précis dans votre demande de 
mutation. 
Tous les postes sont susceptibles d’être vacants au mouvement ! En effet, l’algorithme cherche à pourvoir 
en même temps les postes vacants et ceux libérés par les candidats qui obtiennent une mutation. Avec les 
vœux groupes, vous ne passez pas à côté des postes libérés par vos collègues participants au mouvement ! 
Un poste vous intéresse plus particulièrement dans un groupe ? Vous avez la possibilité de classer les postes 
au sein d’un groupe par ordre de préférence. L’algorithme cherche à satisfaire votre vœu de meilleur rang 
(ou sous-rang de vœu pour un vœu groupe) ! 
Vous ne connaissez pas les postes offerts au mouvement ? Consultez la rubrique « postes mis au 
mouvement ». 
Vous souhaitez muter en famille ? Vous pouvez lier vos vœux à ceux de votre conjoint pour faciliter le 
rapprochement. 

Les résultats sont publiés sur l’application MVT1D. Un arrêté d’affectation officiel vous 
est ensuite notifié, selon le calendrier en vigueur dans votre département. 
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MUTATION INTRA-DEPARTEMENTALE 

FORMULATION DE LA DEMANDE DANS MVT1D 
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Les participants aux mouvements 
 
 
 
 
 

 

Je suis participant obligatoire 
 

Je suis un enseignant dans l’une des situations 
suivantes : stagiaire, sans affectation, 

en réintégration ou sur un poste à titre provisoire 
et je dois participer au mouvement . 

Je suis participant non obligatoire 
 

Je suis un enseignant affecté à titre 
définitif sur un poste et je souhaite 

participer au mouvement. 

 
Si je n’obtiens pas satisfaction au 

mouvement, je reste titulaire de mon poste. 
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Deux possibilités pour effectuer une demande de mutation 
 
 
 
 

Vœux groupe 

Plusieurs postes sont proposés dans un même groupe. 
Les vœux groupe remplacent les vœux géographiques et 
les vœux larges. 

 
Il existe deux types de groupe : 
Groupe « assimilé commune » : tous les postes du groupe 
sont géographiquement localisés dans la même 
commune. 
Groupe « autre » : ensemble de postes au sein du groupe. 

⚠ Certains groupes sont des groupes étiquetés 
« mobilité obligatoire ». 
Si vous êtes participant obligatoire au mouvement, 
vous devez formuler un minimum de vœux groupe 
« MOB » (mobilité obligatoire). Pensez à vérifier le 
nombre de vœux groupe « MOB » à formuler dans 
votre note départementale ou auprès de votre DSDEN. 

 
Vœux sur un poste 

(Un poste identifié unitairement) 
 
 

Il est possible de faire un vœu 
poste et un ou plusieurs vœux 
groupes comprenant ce poste. 
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1ères étapes pour effectuer une demande de mutation 
 
 
 

Pour effectuer votre demande de mutation cliquez ici. 
 
 
 
 

 
2 Vous n’avez pas encore créé votre demande 

de mutation, vous pouvez cliquer sur «créer 
ma demande de mutation » 

1 
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La saisie d’un vœu 
 

 
Pour saisir un vœu, cliquez sur « ajouter un vœu ». 3 
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 Se renseigner sur les postes mis au mouvement 

Pour les postes mis au mouvement nous vous proposons : 
• soit une recherche guidée (recherche d’un poste ou d’un groupe) 
• soit une recherche par numéro de poste ou numéro de groupe 
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Recherche guidée sur un poste   
 

1 Choisissez les options que vous souhaitez pour obtenir les 
résultats qui vous intéressent. 
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 Recherche guidée sur un poste 

 
 
 
 
 
 
 

2 Une fois les champs complétés, lancez la recherche 



DGRH - Semrirh 9 03/02/2025 
 

Résultats de la recherche par poste 
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Résultats de la recherche par poste 
Cliquez sur les numéros des postes qui vous intéressent. 3 
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5 

La formulation d’un vœu sur un poste 

 
Vous pouvez consulter le détail du poste qui vous intéresse 

 
puis formuler un vœu sur ce poste. 

4 
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6 

La formulation d’un vœu sur un poste 
Il vous sera ensuite demandé de confirmer votre choix. 
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La formulation d’un vœu sur un poste 
 

 
7 Un message vous confirmera l’enregistrement de votre choix. 
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Recherche guidée d’un groupe 
1 Compléter les rubriques avec vos critères de sélection. 
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Résultats de la recherche sur un groupe 



 

La formulation d’un vœu sur un groupe 
2 Vous pouvez consulter le détail du groupe qui vous 

intéresse puis formuler un vœu sur ce groupe. 
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La formulation d’un vœu sur un groupe 
 
 
 

 
3 Un message vous confirmera l’enregistrement de votre choix. 
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Quelques petites astuces pour formuler vos vœux… 
 

 
 Vous pouvez panacher les vœux groupe et les vœux sur un poste précis dans votre demande de 

mutation. 
 

 Tous les postes sont susceptibles d’être vacants au mouvement ! En effet, l’algorithme cherche à 
pourvoir en même temps les postes vacants et ceux libérés par les candidats qui obtiennent une mutation. 
Avec les vœux groupe, vous ne passez pas à côté des postes libérés par les candidats participant au 
mouvement ! 

 
 Un poste vous intéresse plus particulièrement dans un groupe ? Vous avez la possibilité de classer les 

postes au sein d’un groupe par ordre de préférence. L’algorithme cherche à satisfaire votre vœu de 
meilleur rang (ou sous rang de vœu pour un vœu groupe) ! 

 
 Vous ne connaissez pas les postes offerts au mouvement ? Consultez la rubrique « postes mis au 

mouvement ». 
 

 Vous souhaitez muter en famille ? Vous pouvez lier vos vœux à ceux de votre conjoint pour faciliter le 
rapprochement. 
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Le classement d’un vœu au sein d’un vœu groupe 

 
Vous pouvez classer les postes au sein d’un vœu groupe. 1 
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L’enregistrement du vœu au sein d’un groupe par ordre de préférence 
 
 
 

Vous pouvez saisir le nouveau rang du poste à réordonner au sein du groupe. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2 

2 
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 L’enregistrement du vœu au sein d’un groupe par ordre de préférence 

Il vous sera demandé de valider votre souhait de changer l’ordre des postes. 
 

3 
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L’enregistrement du vœu au sein d’un groupe par ordre de préférence 
 

4 Votre action sera confirmée par ce message. 
 
 
 

 
5 Vous pourrez constater la modification des rangs 
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Lier une demande de vœu 

 
Pour lier votre vœu, cliquez sur « lier votre demande ». 

 

 

1 
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Lier une demande de vœu 

 
Voici la confirmation de votre liaison de vœu 
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Saisie d’une demande de bonification 
 
 
 
 
 
 

 

 
Une bonification permet notamment de demander des points au titre des situations suivantes : 

 
 demande au titre du rapprochement de conjoint ; 

 
 demande au titre de l’autorité parentale conjointe ; 

 
 demande au titre d’une situation de handicap. 

 
 
Les demandes seront instruites sur la base des justificatifs requis et fournis. 
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Saisie d’une demande de bonification 
 
 
 
 

Cliquez sur « Eléments de bonifications ». 1 

Aller dans « Saisie de vos éléments de bonification». 

Sélectionnez oui ou non dans « handicap sur avis du médecin de prévention ». 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3 
2 

1 

2 

3 
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Saisie d’une demande de bonification 
 
 
 

4 Sélectionnez votre demande au titre dans la liste 
déroulante. 

 
 

 
4 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
4 



DGRH - Semrirh 28 03/02/2025 
 

Sélection d’une commune d’exercice du conjoint 
 
 
 

Vous pouvez sélectionner ou saisir une 
information (commune, nombre d’enfants, années 5 

de séparation) selon la bonification demandée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
5 

5 
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Le récapitulatif de votre demande de bonification 
 
 

Une fois validées, vous avez accès au récapitulatif des 
informations saisies au titre de la demande de bonification [… ]. 

 
 

 

6 

6 
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Cas particulier d’un candidat demandant son propre poste 
via un vœu précis 

 
Depuis la campagne 2023 : 

 
Si vous vous portez candidat(e) sur votre propre poste, vous aurez un message d’alerte vous 
indiquant : 

 
« Attention, vous avez formulé un vœu sur le poste que vous occupez à titre définitif. Si vous n’êtes pas en 

mesure de carte scolaire, nous vous invitons à retirer ce vœu car le mouvement ne pourra pas prendre en 
compte ce vœu ni les suivants. » 

 
Ce message est destiné à vous inviter à ne pas vous porter candidat(e) sur votre propre poste, sauf si 

vous êtes concerné(e) par une mesure de carte scolaire. 
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Exemple : Vous êtes, affecté(e) à titre définitif sur un poste d’enseignant en classe élémentaire 
dans l’école Victor Hugo à Colombes. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
1 Vous ajoutez un vœu à une première saisie initiale. 
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Vous recherchez un poste via la « recherche guidée ». 

2 Ici, tout poste situé dans la commune de Colombes. 
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4 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3 L’application affiche alors une famille de postes située dans la commune de Colombes. 
 

4 Les informations relatives à la famille de postes proposées sont visibles dans le pavé supérieur. 
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5 Dès l’écran récapitulatif des caractéristiques du poste demandé, le message ci-dessous s’affichera si votre vœu porte sur le poste que vous occupez à titre définitif. 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dans l’unique cas où vous êtes concerné(e) par une mesure de carte scolaire, 
vous ne devez pas tenir compte de ce message. 

 
Si vous n’êtes pas concerné(e) par une mesure de carte scolaire, vous devez 
tenir compte du message et retirer le vœu qui porte sur votre propre poste. 

Attention, vous avez formulé un vœu sur le poste que vous occupez à titre définitif. Si vous n’êtes pas en mesure de carte scolaire, nous vous invitons à retirer ce vœu car le mouvement ne pourra pas prendre en compte ce vœu ni les suivants. 
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Ce message sera affiché sur les différents écrans de l’application et sur l’écran récapitulatif de la 
6 saisie des vœux. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Attention, vous avez formulé un vœu sur le poste que vous occupez à titre définitif. Si vous n’êtes pas en mesure de carte scolaire, nous vous invitons à retirer ce vœu car le mouvement ne pourra pas prendre en compte ce vœu ni les suivants. 
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7 Le message sera également visible sur la fiche de synthèse. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Attention, vous avez formulé un vœu sur le poste que vous occupez à titre définitif. Si vous n’êtes pas en mesure de carte scolaire, nous vous invitons à retirer ce vœu car le mouvement ne pourra pas prendre en 
compte ce vœu ni les suivants. 
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Vous le visualiserez également sur les accusés de réception. 
 

 

Attention, vous avez formulé un vœu sur le poste que vous occupez à titre définitif. Si vous n’êtes pas en mesure de carte scolaire, nous vous invitons à retirer ce vœu car le mouvement ne pourra pas prendre en 
compte ce vœu ni les suivants. 

8 
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Cas particulier d’un candidat saisissant un vœu groupe 
dans lequel figure son propre poste 

 
Attention : 

 
Si vous saisissez un vœu groupe dans lequel se trouve votre poste, vous n’aurez pas de message 
d’alerte. Point d’attention : votre vœu groupe sera tout de même pris en compte. 

 
Lorsque MVT1D traitera ce vœu groupe, il ne tiendra pas compte de votre poste toutefois il traitera 
tous les autres postes du groupe dont les suivants, le cas échéant. 

 
Aussi, vous avez deux possibilités : 
- soit vous ne saisissez pas de vœu groupe où figure votre poste ; 
- soit vous saisissez un vœu groupe où figure votre poste en sachant que MVT1D ne le prendra pas 
en compte mais qu’il prendra en compte les postes éventuellement classés après le vôtre. 



 

1 
 

 

ANNEXE 2 quater  
Candidater via COLIBRIS 

 

 

Nous vous invitons à préparer l’ensemble de vos pièces justificatives liées aux bonifications 
(cf. annexe 3). Ces éléments étant indispensables pour finaliser votre candidature 

 

1 – Se connecter à l’application COLIBRIS en utilisant le lien ci-dessous 

http://acver.fr/bonification-intra 

 

2- Se connecter en cliquant sur le bouton « Connexion » si la connexion ne s’est pas 
réalisée automatiquement 

 

 

3 – Cocher le département au sein duquel vous exercerez à la rentrée scolaire 2025 

 

4 – Remplir l’ensemble des informations nécessaires à votre identification ainsi que 
votre statut actuel 

Attention, ces éléments conditionnent vos demandes de bonifications 

Cliquez sur suivant 

 

5 – Compléter votre affectation actuelle (vous pouvez saisir plusieurs écoles en cas 
d’affectations multiples) 

Cliquez sur suivant 

 

 

 

 

http://acver.fr/bonification-intra


 

2 
 

 

6 – Cocher les bonifications auxquelles vous souhaitez prétendre  

Vous êtes alors invité à joindre une ou plusieurs pièces jointes afin de compléter votre 
demande 

 

 

 

7 – Vérifier l’exactitude de votre demande puis valider 
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ANNEXE 2ter
Demander sa mutation sur un poste 

de direction d’école dans le cadre 

du mouvement intra-départemental 2026 

Solliciter une affectation à titre définitif sur un poste de direction d’école 

Ce document ne concerne pas les postes de direction d’écoles spécialisées 

ou les chargé(e)s d’écoles à classe unique. 

Situation n°1  

Situation n°2 

Situation n°3 

Situation n°4 

Situation n°5 

Je suis inscrit(e) sur la liste d’aptitude de 

directrice/directeur d’école 2024, 2025 ou 2026 

du département où je souhaite me porter 

candidat(e) sur un poste de direction d’école de 

deux classes et plus. 

J’ai été inscrit(e) avant 2024 sur une liste 

d’aptitude de directrice/directeur d’école du 

département ou d’un autre département que 

celui où je souhaite me porter candidat(e) sur un 

poste de direction d’école de deux classes et plus 

et j’ai déjà exercé les fonctions de 

directrice/directeur d’école pendant 3 ans. 

Je n’ai jamais été inscrit(e) sur une liste d’aptitude 

de directrice/directeur d’école. 

Je peux me porter candidat(e) sur un poste de direction 

d’école (de deux classes et plus) sans aucune démarche 

particulière. Toutefois il sera nécessaire, si je ne l’ai pas déjà 

fait, que je suive la formation à la fonction de 

directrice/directeur d’école avant ma prise de fonction. 

J’ai déjà exercé les fonctions de directrice/directeur d’école 

pendant au moins 3 ans alors je peux me porter candidat(e) 

sur un poste de direction d’école (de deux classes et plus), 

toutefois je devrai solliciter ma réinscription de droit sur la liste 

d’aptitude de directrice/directeur d’école dans le cadre du 

mouvement intra-départemental en suivant les étapes figurant 

en page n°2. 

Je ne pourrai pas obtenir d’affectation à titre définitif sur un 

poste de direction d’école (de deux classes et plus). 

J’ai exercé les fonctions de directrice/directeur d’école plus 

d’un an mais moins de 3 ans alors je ne pourrai pas être 

affecté(e) à titre définitif sur un poste de direction d’école de 

deux classes et plus sauf en cas de campagne exceptionnelle 

ouverte par l’IA-DASEN et sous réserve d’obtenir un avis 

favorable de l’IEN. 

J’ai exercé moins d’1 an les fonctions de directrice/directeur 

d’école alors je ne pourrai pas être affecté(e) à titre définitif 

sur un poste de direction d’école de deux classes et plus. 

J’ai été inscrit(e) avant 2024 sur une liste d’aptitude 

de directrice/directeur d’école du département ou 

d’un autre département que celui où je souhaite me 

porter candidat(e) sur un poste de direction d’école de 

deux classes et plus et je n’ai pas exercé les 

fonctions de directrice/directeur d’école pendant 3 

ans. 

Je suis inscrit(e) sur la liste d’aptitude de 

directrice/directeur d’école 2024, 2025 ou 2026 

d’un autre département que celui où je 

souhaite me porter candidat(e) sur un poste de 

direction d’école de deux classes et plus. 

Je peux me porter candidat(e) sur un poste de direction 

d’école (de deux classes et plus), toutefois il convient 

d’informer ma DSDEN d’accueil de mon inscription sur la 

liste d’aptitude de directrice/directeur d’école 2024, 2025 ou 
2026 de mon département d’origine. Par ailleurs, il sera 

nécessaire, si je ne l’ai pas déjà fait, que je suive la formation 

à la fonction de directrice/directeur d’école avant ma prise de 

fonction. 
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Solliciter sa réinscription de droit sur une liste d’aptitude de direction 

d’école dans le cadre le mouvement intra-départemental 2025 

➢ Conditions préalables et cumulatives pour solliciter sa réinscription :

• avoir été inscrit(e) sur une liste d’aptitude départementale (quel que soit le 
département) qui ne sera plus en cours de validité au 1er septembre 2026 (soit une 
durée de validité égale ou supérieure à 3 ans) ;

• avoir déjà exercé 3 années en tant que directeur/directrice d’école (ou plus d’un an 
mais moins de 3 ans en cas d’ouverture par l’IA-DASEN d’une campagne 
exceptionnelle d’inscription sur la liste d’aptitude pendant le mouvement intra-

départemental).

➢ Modalités :

1ère étape : Lorsque vous saisissez vos vœux, cliquez sur le bouton dédié : 

2ème étape : Complétez votre demande (saisie obligatoire) 

1) Dans la partie « commentaire » vous devez préciser en quelle année et dans quel

département vous avez obtenu votre liste d’aptitude ainsi que le nombre d’années

durant lesquelles vous avez exercé en qualité de directeur/directrice d’école.

2) Dans la rubrique « durée d’exercice », indiquez si vous avez exercé « moins de 3

ans » ou « 3 ans et plus » les fonctions de directeur/directrice d’école.

3) Validez votre demande. Vous aurez la possibilité de modifier ou de supprimer votre

demande. Vous serez informé(e) par courriel de la suite apportée à votre demande.

En consultant l’application, vous verrez également où en est le traitement de votre

demande avec 3 statuts possibles « en cours », « accepté » ou « refusé ».
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ANNEXE 3 
Tableau récapitulatif des bonifications et priorités 

 
 
Ce tableau retranscrit de façon synthétique les bonifications et priorités (ainsi que leurs 
conditions) présentées dans la présente circulaire dans les pages 8 et suivantes. Pensez à 
vous reporter à ces pages pour connaître toutes les conditions. 
 
Tout enseignant doit renseigner via Colibris les bonifications auxquelles il a droit et 
qu’il souhaite obtenir. 
 
 
  Bonification automatique – ne doit pas être sollicitée sur Colibris 
   
 
  Bonification à solliciter obligatoirement sur Colibris 
 
 
 
 
 
 
 

 

Bonification au titre 
de l'échelon détenu 

Pour tous les enseignants 

Pour les instituteurs :  
Echelons 1 à 8 : 2 points 
Echelons 9 à 11 : 3 points 
 

Pour les PE classe normale 
Echelons 1 à 6 : 2 points 
Echelons 7 à 10 : 3 points 
Echelons 11 : 4 points 
 

Pour les PE hors classe 
Echelons 1 à 3 : 3 points 
Echelon 4 : 4 points 
Echelon 5 : 5 points 
Echelons 6 et 7 : 6 points 
 

Pour les PE classe exceptionnelle 
Echelon 1 : 3 points 
Echelon 2 : 4 points 
Echelons 3 et 4 : 6 points 
Echelon 5 : 7 points 
 

Cumulable avec toutes les autres 
bonifications et priorités 

Bonification pour 
ancienneté sur poste 

Pour tous les enseignants 
affectés à titre définitif depuis 
au moins 3 ans 

3 ans = 3 points  
4 ans = 5 points  
5 ans = 8 points  
6 ans = 11 points 
7 ans ou plus = 16 points 

Cumulable avec toutes les 
bonifications et priorités 

Bonifications communes à tous les enseignants 

BA 

BA 

 

Bonification au titre 
de l'ancienneté 
d'enseignement du 1er 
degré (stagiaire et 
titulaire) 

Pour tous les enseignants 

Forfait : 3 points 

2 points par année de 
fonction 

Cumulable avec toutes les 
autres bonifications et 
priorités 

BA BA 
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Bonification 
pour mesure 

de carte 
scolaire de 

niveau 1

Pour tous les 
enseignants 

touchés par une 
mesure de carte 

scolaire

600 points

Uniquement 
pour poste 

d'adjoint dans 
l'école 

concernée par la 
mesure de carte 
scolaire (voeu de 

maintien)

Cumulable avec 
les autres 

bonifications/ 
priorités

Bonification 
pour mesure 

de carte 
scolaire de 

niveau 2

Pour tous les 
enseignants 

touchés par une 
mesure de carte 

scolaire

500 points

Uniquement 
pour poste 

d'adjoint dans la 
même commune 

et si le poste 
perdu a été 

préalablement 
demandé

Cumulable avec 
les autres 

bonifications/ 
priorités

Bonification 
pour mesure 

de carte 
scolaire de 

niveau 3

Pour tous les 
enseignants 

touchés par une 
mesure de carte 

scolaire

250 points

Uniquement 
pour un poste 
d'adjoint dans 
une commune 
limitrophe de 
celle du poste 
perdu et si le 
poste perdu a 

été 
préalablement 

demandé

Cumulable avec 
les autres 

bonifications/ 
priorités

Bonification 
pour 

excercice en 
REP ou REP+

Pour tout  
enseignant 

titulaire affecté 
à titre provisoire 
en REP ou REP+

20 points

Uniquement sur 
le poste occupé 

et en rang 1

Cumulable avec 
les autres 

bonifications/ 
priorités

Bonification 
pour 

ancienneté 
de service en 
REP, REP+ ou 

zone 
violence

Pour tout 
enseignant 

affecté à titre 
définitif en REP, 
REP + ou dans 

une zone 
violence

40 points sur 
tous les voeux

Conditions : 
avoir eu 

minimum 5 
années 

consécutives 
d'exercice dans 

le même 
établissement

Cumulable avec 
les autres 

bonifications/ 
priorités

Bonification 
pour 

ancienneté 
sur poste de 

direction

Pour tout 
directeur 

nommé à titre 
définitif depuis 
au moins 3 ans

3 ans = 1 point

4 ans = 2 points 
5 ans = 4 points 
6 ans = 6 points 

7 ans ou plus = 8 
points

Conditions : être 
affecté à titre 

définitif depuis 
au moins 3 ans 

comme 
directeur dans le 

même 
établissement

cumulable avec 
les autres 

bonifications/  
priorités

Bonification 
pour adjoint 

faisant 
fonction de 

directeur

Pour tout 
enseignant 

faisant fonction 
de directeur 
pendant une 

année scolaire 
complète

100 points

Conditions : être 
inscrit sur la liste 
aux fonctions de 

directeur et 
uniquement sur 
le poste occupé 
et de rang 1 et 
resté vacant à 

l'issue du 
précédent 

mouvement

Cumulable avec 
toutes autres 
bonifications/ 

priorités

Bonification 
pour adjoint 

non 
spécialisé  
affecté sur 
poste ASH

Pour tout 
enseignant 

affecté sans 
spécialisation et 
à titre provisoire 

sur un poste 
ASH

20 points

Uniquement sur 
les postes ASH

Cumulable avec 
les autres 

bonifications/ 
priorités

Bonifications liées au poste occupé 

BA 
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Bonification 
Handicap 
niveau 1 

Pour tous les 
enseignants 
bénéficiaires 
d'une 
Reconnaissance 
Travailleur 
Handicapé 
(RQTH), 
bénéficiaires 
d’une obligation 
d’emploi (BOE), 
… 

30 points sur 
tous les vœux 

Non cumulable 
avec la 
bonification 
handicap 
niveau 2 

Bonification 
Handicap 
niveau 2 

Accordée sur 
avis du médecin 
de prévention 

300 points pour 
le premier vœu 
et 
éventuellement 
les suivants 
(selon avis du 
médecin de 
prévention) 

Non cumulable 
avec la 
bonification 
handicap 
niveau 1 

Bonification 
pour 
rapprochem
ent de 
conjoints 

Pour tout 
enseignant 
formulant des 
vœux sur la 
commune 
d'activité 
professionnelle 
du conjoint 

5 points sur 
tous les vœux 
de la commune 
si le vœu 1 est 
sur la commune 

Cumulable avec 
les autres 
bonifications/ 
priorités sauf 
celle pour 
autorité 
parentale 
conjointe 

Bonification 
pour 
autorité 
parentale 
conjointe 

Pour tout 
enseignant 
formulant des 
vœux sur la 
commune de 
vie de l'enfant 

 
 
5 points sur 
tous les vœux 
de la commune 
si le vœu 1 est 
sur la commune 
 

Cumulable avec 
les autres 
bonifications/ 
priorités sauf 
celle pour 
rapprochement 
de conjoints 

Bonification 
pour enfant 
"à charge" 

Pour tout 
enseignant dès 
le premier 
enfant pour les 
enfants nés et 
âgés de moins 
de 18 ans au 31 
août 

Cumulable avec 
les autres 
bonifications/ 
priorités 

2 points 

Bonification 
pour 
caractère 
répété de la 
demande 

Pour tout 
enseignant 
formulant tous 
les ans le même 
voeu 1 

Cumulable avec 
les autres 
bonifications/ 
priorités 

3 points 

Priorité de 
réintégration  

Pour tout 
enseignant 
réintégré après 
un congé 
longue durée 
(CLD), congé 
parental ou 
détachement 

Cumulable avec 
les autres 
bonifications/ 
priorité 

Priorité absolue 
sur le vœu 1 
(poste perdu) 

 
Priorité 2 sur les 
vœux de la 
commune du 
poste perdu et 
communes 
limitrophes   

Bonifications liées à la situation personnelle 

BA 
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Pièces justificatives à fournir pour les bonifications à solliciter 
 
L’ensemble des bonifications suivantes sollicitées sur Colibris (http://acver.fr/bonification-intra) 
doit être accompagné des pièces justificatives pour le traitement de la demande. 
 

1- Bonification pour exercice en REP ou REP + 

La sollicitation de cette bonification se fait uniquement de façon dématérialisée sur Colibris.  
 

2- Bonification pour ancienneté en REP, REP+ ou zone violence 

La sollicitation de cette bonification se fait uniquement de façon dématérialisée sur Colibris.  
 

3- Bonification Handicap de niveau 2 

La sollicitation de cette bonification se fait uniquement de façon dématérialisée sur Colibris.  
Cette bonification est accordée par le directeur académique après avis du médecin des 
personnels ayant été saisi par l’agent. 
 

4- Bonification pour rapprochement de conjoints 

La sollicitation de cette bonification se fait uniquement de façon dématérialisée sur Colibris.  
 
Pièces à joindre à la demande :  

o Photocopie du livret de famille  
o Justificatif administratif établissant l’engagement dans les liens d’un Pacs et 

l’extrait d’acte de naissance portant l’identité du partenaire et le lieu 
d’enregistrement du Pacs  

o Extrait de l’acte de naissance de l’enfant né et reconnu par les deux parents  
o Copie du contrat de travail, de l’arrêté de nomination ou d’une attestation de 

l'employeur 

 

5- Bonification pour autorité parentale conjointe 

La sollicitation de cette bonification se fait uniquement de façon dématérialisée sur Colibris.  
 
Pièces à joindre à la demande :  

o Photocopie du livret de famille ou de l’extrait de l’acte de naissance de l’enfant 
o Décision de justice concernant la résidence de l’enfant (y compris pour les couples 

qui vivaient en concubinage) 
o Toute pièce pouvant justifier de l’adresse de l’autre parent détenteur de l’autorité 

parentale conjointe 

http://acver.fr/bonification-intra


DIPLOMES - TITRES PROFESSIONNELS - LISTE 
D'APTITUDE ENTRETIEN ET AVIS AUTRE CONDITION (*)

Conseiller Pédagogique
de Circonscription généraliste, E.P.S ou T.I.C.E. C.A.F.I.P.E.M.F. ou diplôme équivalent Avis de la commission départementale Une priorité est accordée au titulaire de l'option du poste demandé 

(E.P.S ou numérique) oui non

Coordonnateur P.A.S Avis de la commission départementale oui non

Direction d'école élémentaire ou maternelle :  
-  hors  Réseau REP +  
-  hors  Direction avec dispositif violon                                                          

Liste d'aptitude directeur 2 classes et +
(en cours de validité) -

Les enseignants nommés sur ces postes et obtenant un temps partiel se 
verront proposés une réaffectation à titre provisoire sur tout type de 
poste prioritairement dans la circonscription pour la durée du temps 
partiel obtenu.                                                                                          

oui non

Direction d'école élémentaire ou maternelle :  
-  en Réseau REP +  
-  avec dispositif violon    

Liste d'aptitude directeur 2 classes et +
(en cours de validité) Avis de la commission départementale

Les enseignants nommés sur ces postes et obtenant un temps partiel se 
verront proposés une réaffectation à titre provisoire sur tout type de 
poste prioritairement dans la circonscription pour la durée du temps 
partiel obtenu.                                                                                          

oui non

Enseignant pour les Elèves issus de familles 
itinérantes et de voyageurs (EFIV) Avis de la commission départementale

Les enseignants nommés sur ces postes et obtenant un temps partiel se 
verront proposés une réaffectation à titre provisoire sur tout type de 
poste prioritairement dans la circonscription pour la durée du temps 
partiel obtenu.                                                                                          

oui non

Enseignant au sein d'un pôle linguistique Certification discipline non linguistique (DNL)
ou engagement à la passer au cours de la première année Avis de la commission départementale

Les enseignants nommés sur ces postes et obtenant un temps partiel se 
verront proposés une réaffectation à titre provisoire sur tout type de 
poste prioritairement dans la circonscription pour la durée du temps 
partiel obtenu.                                                                                          

oui non

Enseignant en Toute Petite Section (TPS) Avis de la commission départementale

Les enseignants nommés sur ces postes et obtenant un temps partiel se 
verront proposés une réaffectation à titre provisoire sur tout type de 
poste prioritairement dans la circonscription pour la durée du temps 
partiel obtenu.                                                                                          

oui non

Enseignant en Unité Pédagogique pour les Elèves 
Allophones Arrivants (UPEAA)  Certification Français langue seconde (FLS) Avis de la commission départementale

Les enseignants nommés sur poste de UPEAA  peuvent être amenés à 
exercer provisoirement à temps plein ou à temps partiel sur une autre 
école de la circonscription, voire d’une circonscription proche.

oui non

Chargé d'école

Les enseignants nommés sur ces postes et obtenant un temps partiel se 
verront proposés une réaffectation à titre provisoire sur tout type de 
poste prioritairement dans la circonscription pour la durée du temps 
partiel obtenu.                                                                                          

oui oui

Enseignant Référent pour la scolarisation des élèves 
handicapés Avis de la commission départementale

Affectation à titre définitif si diplôme ASH
Affectation provisoire si non diplôme ASH et avis favorable de la 
comission départementale

oui
oui 

(si avis favorable de la 
commission départementale)

Enseignant en établissement  spécialisé (UEM, UEE) -
Affectation à titre définitif si diplôme ASH
Affectation provisoire si non diplôme ASH
Prise de contact indispensable avec l'unité d'enseignement 

oui oui

Tous diplômes spécialisés C.A.A.P.S.A.I.S. ou C.A.P.A. -S.H. 
ou CAPPEI pour affectation à titre définitif

EMPLOIS

CONDITIONS REQUISES
Participation au 

mouvement 
et prise en compte du 

barème

Possibilité de demander le 
poste à titre provisoire lors 
du mouvement informatisé

SIAM/MVT1D

ANNEXE 4
Emplois spécifiques relevant d'un prérequis (titre, qualification ou commission) accessible au mouvement informatisé



Enseignant en S.E.G.P.A. - Affectation à titre définitif si diplôme ASH
Affectation provisoire si non diplôme ASH oui oui

Enseignant en E.R.E.A. - Affectation à titre définitif si diplôme ASH
Affectation provisoire si non diplôme ASH oui oui

RASED aide relationnelle - Affectation à titre définitif uniquement oui non

RASED aide pédagogique -
Affectation à titre définitif si diplôme ASH
Affectation provisoire si non diplôme ASH et avis favorable de la 
comission départementale

oui
oui 

(si avis favorable de la 
commission départementale)

ULIS école (ULEC) hors TSA - Affectation à titre définitif si diplôme ASH
Affectation provisoire si non diplôme ASH oui oui

Enseignant en U.L.I.S. TFA (collège/lycée) C.A.A.P.S.A.I.S. ou C.A.P.A. - S.H. option A ou C.A.P.P.E.I

Enseignant en U.L.I.S. TFV (collège/lycée C.A.A.P.S.A.I.S. ou C.A.P.A. - S.H. option B ou C.A.P.P.E.I

Enseignant en U.L.I.S. TFM (collège/lycée C.A.A.P.S.A.I.S. ou C.A.P.A. - S.H. option C ou C.A.P.P.E.I

Enseignant en U.L.I.S. TFC, TED, TSL (collège/lycée C.A.A.P.S.A.I.S. ou C.A.P.A. - S.H. option D ou C.A.P.P.E.I

Mission de coordination RPI

Fonction de maître formateur 

Groupe NOMBRE DE CLASSES

Groupe 2 2 à 4 classes

Groupe 3 5 à 9 classes

Groupe 4 10 classes et plus

Tableau des décharges de direction deux classe et plus

Ecole maternelle, élémentaire ou primaire

Nombre de classe

2 ou 3 12 jours fractionnables à raison d'au moins une journée par mois

4 ou 5 Quart de décharge

6 à 8 Tiers de décharge

9 à 11 Demi-décharge

12 et plus Décharge totale

Tous diplômes spécialisés C.A.A.P.S.A.I.S. ou C.A.P.A. -S.H. 
ou CAPPEI pour affectation à titre définitif

Quotité de décharge d'enseignment

La candidature est déposée auprès de l'inspecteur de la circonscription. Tous les directeurs ou chargés d'école du RPI sont des candidats potentiels. Une lettre de mission est 
délivrée pour une durée de 1 an renouvelable.

   POSTES RELEVANT  D'UN MOUVEMENT ACADEMIQUE

I.E.N. CERGY A.S.H.1 Cf. circulaire interdegré ULIS

   LES MISSIONS ET FONCTIONS NE RELEVANT PAS DU MOUVEMENT A TITRE DEFINITIF

Groupe indiciaire des directeurs d'écoles deux classe et plus

Il n'y a plus de postes de maître formateur identifiés en carte scolaire. Le détenteur du C.A.F.I.P.E.M.F. peut exercer la fonction de maître formateur sur le poste d'adjoint (classe 
élémentaire ou maternelle) qu'il occupe. Il formule sa demande auprès de Monsieur le directeur d'académie du Val d'Oise sous couvert de son I.E.N.



Support de postes regroupé Zone Vœu à mobilité obligatoire (MOB)

Ens. Élémentaire + décharge de 
direction élémentaire et primaire Zone A-B-C oui

Ens. maternelle + décharge de direction 
maternelle Zone A-B-C oui

1) Ens. Élémentaire 
2) Ens. maternelle 
3) Décharge totale de direction
4) Titulaire de secteur*

Zone A-B-C non

Remplaçants en brigade départementale Zone A-B-C non

1) SEGPA
2) EREA non

ULIS école non

1) IME
2) ITEP non

RASED à dominante pédagogique non

Zone Circonscriptions
1 Vexin
2 Haute Vallée de l'Oise
3 Domont
4 Fosses
5 Cergy Est-Pontoise et Cergy Ouest
6 Hautil et Jouy Eragny
7 Saint-Ouen-L'aumone et Taverny
8 Herblay et Franconville
9 Ermont et Eaubonne

10 Sannois et Montmagny
11 Argenteuil Nord et Argenteuil Sud et Argenteuil Bezons
12 Gonesse et Garges les Gonesse
13 ST Brice-Sarcelles Nord et Sarcelles sud
14 Ecouen et Goussainville

ANNEXE 5
Composition des vœux groupes

Tableau 1
Liste des secteurs géographiques

Les vœux groupes correspondent à un ensemble de natures de postes identiques ou différentes listé ci-dessous. 

Les candidats peuvent procéder à la modification de l’ordre des postes mais pas à la modification de la composition du groupe (ni ajout ni suppression).

* Les affectations de titulaire de secteur se font sur l'ensemble d'une circonscription même si le vœu groupe qui a permis l'obtention du poste était sur un 
secteur géographique.

Secteurs géographique (tableau 1 ci-dessous)

Parmi les vœux groupes certains sont identifiés comme étant à Mobilité obligatoire (MOB). Ils sont accessibles à l’ensemble des participants. Les 
participants obligatoires doivent en saisir obligatoirement trois.

1



ANNEXE 5 bis
Zones pour voeux à mobilité obligatoire mouvement intra-départemental



ANNEXE 5 ter 
Circonscriptions de l’éducation nationale du Val d’Oise 

 

ARGENTEUIL NORD : ville d’Argenteuil (secteur des collèges Carnot, Monet, Rolland, P. Vaillant Couturier) 

ARGENTEUIL SUD : ville d’Argenteuil (secteur des collèges Aubrac, Cotton, Joliot Curie, Rousseau) 

ARGENTEUIL BEZONS : Argenteuil (secteur collège Camus), Bezons, La Frette sur Seine 

CERGY A.S.H. 1 : CDA, DAP, MDPH, les référents et postes ULIS (Collège et lycée) du département 

CERGY ASH 2 : APADHE, IME, IMPro, ITEP, SESSAD, Hôpitaux et CMPP du département + CDO, Maison d’Arrêt du Val 

d’Oise, Centre Educatif fermé, SEGPA, EREA du département 
CERGY EST PONTOISE : ville de Cergy (secteur collèges la justice+ les Touleuses) + Pontoise 

CERGY OUEST : ville de Cergy (secteurs collèges G. Philipe + Moulin à vent + les explorateurs + école du Hazay)  

DOMONT : Asnières sur Oise, Attainville, Baillet en France, Belloy en France, Bouffémont, Domont, Ezanville, Maffliers, 

Moisselles, Montsoult, Noisy sur Oise, Piscop, Saint Martin du Tertre, Seugy, Viarmes, Villaines sous-bois  

EAUBONNE : Andilly, Eaubonne, Margency, Montlignon, Saint Prix, Soisy sous Montmorency 

ECOUEN : Bouqueval, Ecouen, Le Mesnil Aubry, Villiers le Bel 

ERMONT : Ermont, Le Plessis Bouchard, Saint Leu La Forêt 

FOSSES : Chaumontel, Chennevières les Louvres, Fontenay en Parisis, Fosses, Le Plessis Luzarches, Louvres, 

Luzarches, Mareil en France, Marly la ville, Puiseux en France, Roissy en France, Saint Witz, Survilliers, Vémars, Villeron 

FRANCONVILLE : Cormeilles en Parisis, Franconville 

GARGES LES GONESSE : Garges les Gonesse  

GONESSE : Arnouville lès Gonesse, Bonneuil en France, Gonesse 

GOUSSAINVILLE : Goussainville, LeThillay 

HAUTE VALLEE DE L’OISE : Beaumont sur Oise, Bernes sur Oise, Bruyères sur Oise, Champagne sur Oise, L’Isle Adam, 

Mours, Nerville la Forêt, Nointel, Parmain, Persan, Presles, Ronquerolles 

HAUTIL : Boisemont, Courdimanche, Menucourt, Osny, Puiseux-Pontoise, Vauréal 

HERBLAY : Herblay, Montigny les Cormeilles 

JOUY / ERAGNY : Eragny, Jouy le Moutier, Neuville sur Oise 

MONTMAGNY : Deuil La Barre, Montmagny, Montmorency 
SAINT BRICE/ SARCELLES NORD : Groslay, Saint Brice sous Forêt, Sarcelles (secteur des collèges Hugo, Voltaire) 

SAINT OUEN L’AUMONE : Auvers sur Oise, Butry sur Oise, Mériel, Méry sur Oise, Saint Ouen l’Aumône, Valmondois, 

Villiers Adam 

SANNOIS : Enghien les Bains, Sannois, Saint Gratien  

SARCELLES   SUD : ville de Sarcelles (secteur des collèges Chantereine, France, Gallois, Lurçat) 

TAVERNY : Beauchamp, Bessancourt, Béthemont la forêt, Chauvry, Frépillon, Pierrelaye, Taverny  

VEXIN : Ableiges, Aincourt, Ambleville, Arronville, Arthies, Avernes, Berville, Boissy l’Aillerie, Bray et Lu, Bréançon, 

Brignancourt, Buhy, Chars, Chaussy, Cléry en Vexin, Commény, Condécourt, Cormeilles en Vexin, Ennery, Epiais Rhus, 

Frémainville, Frémécourt, Frouville, Genainville, Génicourt, Gouzangrez, Grisy les Plâtres, Haravilliers, Hédouville, 

Hérouville, Hodent, la Chapelle en Vexin, La Roche Guyon, Labbeville,  Le Bellay en Vexin, Le Heaulme, Le Perchay, 

Livilliers, Longuesse, Magny en Vexin, Marines, Montgeroult, Montreuil sur Epte, Nesles la Vallée,  Neuilly en Vexin, 

Nucourt, Omerville, Sagy, Saint Clair sur Epte, Saint Cyr en Arthies, Saint Gervais, Santeuil, Seraincourt, Us, Vallangoujard, 

Vétheuil, Vienne en Arthies, Vigny, Villers en Arthies, Wy dit joli Village.  



COMMUNE UAI NATURE NOM ZONE 
VIOLENCE  R.E.P.+ R.E.P.

ARGENTEUIL 0951363R ELEM CACHIN OUI 01/09/2015
ARGENTEUIL 0951060L ELEM CASANOVA OUI
ARGENTEUIL 0951170F ELEM CROIX DUNY OUI 01/09/2015
ARGENTEUIL 0950714K ELEM ELUARD 1 OUI 01/09/2015
ARGENTEUIL 0950725X ELEM ELUARD 2 OUI 01/09/2015
ARGENTEUIL 0950063C ELEM FERRY OUI 01/09/2015
ARGENTEUIL 0951132P ELEM FRANCE OUI 01/09/2015
ARGENTEUIL 0950065E ELEM GUESDE 1 01/09/2015
ARGENTEUIL 0950066F ELEM GUESDE 2 01/09/2015
ARGENTEUIL 0950078U ELEM JOLIOT CURIE OUI 01/09/2015
ARGENTEUIL 0952169S ELEM KERGOMARD 01/09/2015
ARGENTEUIL 0950075R ELEM LANGEVIN 1 OUI 01/09/2015
ARGENTEUIL 0950951T ELEM LANGEVIN 2 OUI 01/09/2015
ARGENTEUIL 0950071L ELEM LES COTEAUX OUI
ARGENTEUIL 0950060Z ELEM MACE 01/09/2015
ARGENTEUIL 0950073N ELEM ORGEMONT OUI 01/09/2015
ARGENTEUIL 0951057H ELEM ROLLAND OUI 01/09/2015
ARGENTEUIL 0951113U ELEM ROUSSEAU 01/09/2015
ARGENTEUIL 0950058X ELEM THOMAS 01/09/2015
ARGENTEUIL 0950061A ELEM VAILLANT COUTURIER 1 01/09/2015
ARGENTEUIL 0950062B ELEM VAILLANT COUTURIER 2 01/09/2015
ARGENTEUIL 0950923M ELEM WALLON OUI 01/09/2015
ARGENTEUIL 0951244L MAT CACHIN 1 OUI 01/09/2015
ARGENTEUIL 0951294R MAT CACHIN 2 OUI 01/09/2015
ARGENTEUIL 0950592C MAT CASANOVA OUI
ARGENTEUIL 0951169E MAT CROIX DUNY OUI 01/09/2015
ARGENTEUIL 0950588Y MAT DOLTO OUI
ARGENTEUIL 0950726Y MAT ELUARD OUI 01/09/2015
ARGENTEUIL 0950584U MAT FERRY  OUI 01/09/2015
ARGENTEUIL 0951123E MAT FRANCE OUI 01/09/2015
ARGENTEUIL 0952144P MAT FRANK 01/09/2015
ARGENTEUIL 0950585V MAT GUESDE 01/09/2015
ARGENTEUIL 0951813E MAT JAURES 01/09/2015
ARGENTEUIL 0950593D MAT JOLIOT CURIE OUI 01/09/2015
ARGENTEUIL 0951415X MAT KERGOMARD OUI 01/09/2015
ARGENTEUIL 0950591B MAT LANGEVIN 1 OUI 01/09/2015
ARGENTEUIL 0951187Z MAT LANGEVIN 2 OUI 01/09/2015
ARGENTEUIL 0950590A MAT MACE 01/09/2015
ARGENTEUIL 0950589Z MAT ORGEMONT OUI 01/09/2015
ARGENTEUIL 0951745F MAT PREVERT 01/09/2015
ARGENTEUIL 0950952U MAT ROLLAND 1 OUI 01/09/2015
ARGENTEUIL 0950953V MAT ROLLAND 2 OUI 01/09/2015
ARGENTEUIL 0951112T MAT ROUSSEAU 01/09/2015
ARGENTEUIL 0950581R MAT THOMAS 01/09/2015
ARGENTEUIL 0950583T MAT VAILLANT COUTURIER 01/09/2015
ARGENTEUIL 0952089E MAT WALLON OUI 01/09/2015  
ARGENTEUIL 0952286U PRIM LES AUGUSTINS  CREATION 1/9/2022 01/09/2022
ARGENTEUIL 0952310V PRIM LES QUATRES VENTS 01/09/2023
ARGENTEUIL 0952245Z PRIM SIMONE VEIL 01/09/2019
ARGENTEUIL 0951356H COLLEGE AUBRAC OUI 01/09/2015
ARGENTEUIL 0951139X COLLEGE CAMUS 01/09/2015
ARGENTEUIL 0951230W COLLEGE COTTON OUI 01/09/2015
ARGENTEUIL 0950885W COLLEGE JOLIOT CURIE OUI 01/09/2015
ARGENTEUIL 0950886X COLLEGE MONET OUI 01/09/2015  
ARGENTEUIL 0951138W COLLEGE ROUSSEAU 01/09/2015
ARGENTEUIL 0951094Y COLLEGE VAILLANT COUTURIER 01/09/2015
ARGENTEUIL 0951231X SEGPA COTTON OUI 01/09/2015
ARGENTEUIL 0950928T SEGPA MONET OUI 01/09/2015
BEZONS 0950279M ELEM CACHIN OUI 01/09/2015
BEZONS 0950669L ELEM HUGO 1 OUI 01/09/2015
BEZONS 0950670M ELEM HUGO 2 OUI 01/09/2015
BEZONS 0950881S ELEM LANGEVIN OUI 01/09/2015
BEZONS 0950280N ELEM MARX OUI
BEZONS 0950274G ELEM MICHEL 1 OUI
BEZONS 0950275H ELEM MICHEL 2 OUI
BEZONS 0950282R ELEM VAILLANT COUTURIER OUI 01/09/2015
BEZONS 0950600L MAT CACHIN OUI 01/09/2015
BEZONS 0950677V MAT HUGO OUI 01/09/2015
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BEZONS 0950919H MAT LANGEVIN OUI 01/09/2015
BEZONS 0950601M MAT MARX OUI
BEZONS 0950599K MAT MICHEL OUI
BEZONS 0950603P MAT PERI OUI
BEZONS 0951737X MAT PREVERT OUI 01/09/2015
BEZONS 0950602N MAT VAILLANT COUTURIER OUI 01/09/2015
BEZONS 0951206V PRIM DAVIS OUI 01/09/2015
BEZONS 0950887Y COLLEGE PERI OUI 01/09/2015
BEZONS 0950888Z COLLEGE WALLON OUI 01/09/2015
BEZONS 0950890B SEGPA WALLON OUI 01/09/2015
CERGY 0951560E ELEM BELLE EPINE 01/09/2015
CERGY 0951663S ELEM CHANTERELLE 01/09/2015
CERGY 0951562G ELEM CHAT PERCHE 01/09/2015
CERGY 0951301Y ELEM CHENES 01/09/2015
CERGY 0951643V ELEM ESCAPADE 01/09/2015
CERGY 0951520L ELEM GENOTTES 01/09/2015
CERGY 0951417Z ELEM JUSTICE 01/09/2015
CERGY 0951416Y ELEM PONCEAU 01/09/2015
CERGY 0951470G ELEM SEBILLE 01/09/2015
CERGY 0951630F ELEM TERRASSES 01/09/2015
CERGY 0951665U ELEM TERROIR 01/09/2015
CERGY 0951730P ELEM TILLEULS 01/09/2015
CERGY 0951553X MAT BELLE EPINE 01/09/2015
CERGY 0951662R MAT CHANTERELLE 01/09/2015
CERGY 0951608G MAT CHAT PERCHE 01/09/2015
CERGY 0951296T MAT CHENES 01/09/2015
CERGY 0951644W MAT ESCAPADE 01/09/2015
CERGY 0951517H MAT GENOTTES 01/09/2015
CERGY 0951516G MAT PARC 01/09/2015
CERGY 0951408P MAT PONCEAU 01/09/2015
CERGY 0951480T MAT SEBILLE 01/09/2015
CERGY 0951631G MAT TERRASSES 01/09/2015
CERGY 0951664T MAT TERROIR 01/09/2015
CERGY 0951743D MAT TILLEULS 01/09/2015
CERGY 0951444D PRIM LINANDES 01/09/2015
CERGY 0951401G COLLEGE JUSTICE 01/09/2015
CERGY 0951697D COLLEGE MOULIN A VENT 01/09/2015
CERGY 0951617S COLLEGE PHILIPE 01/09/2015
CERGY 0951402H SEGPA JUSTICE 01/09/2015
CERGY 0951698E SEGPA MOULIN A VENT 01/09/2015
GARGES LES GONESSE 0950423U ELEM CURIE OUI 01/09/2015
GARGES LES GONESSE 0950429A ELEM FRANCE OUI 01/09/2014
GARGES LES GONESSE 0950729B ELEM HUGO OUI 01/09/2014
GARGES LES GONESSE 0950425W ELEM JAURES  OUI 01/09/2015
GARGES LES GONESSE 0950024K ELEM LANGEVIN OUI 01/09/2015
GARGES LES GONESSE 0951477P ELEM PREVERT OUI 01/09/2015
GARGES LES GONESSE 0951126H ELEM ROBESPIERRE 1 OUI 01/09/2015
GARGES LES GONESSE 0951121C ELEM ROBESPIERRE 2 OUI 01/09/2015
GARGES LES GONESSE 0950700V ELEM ROLLAND OUI 01/09/2014
GARGES LES GONESSE 0951951E ELEM SAINT EXUPERY OUI 01/09/2015
GARGES LES GONESSE 0951612L MAT EFFEL OUI 01/09/2015
GARGES LES GONESSE 0950553K MAT FRANCE OUI 01/09/2014
GARGES LES GONESSE 0950727Z MAT HUGO OUI 01/09/2014
GARGES LES GONESSE 0950551H MAT JAURES OUI 01/09/2015
GARGES LES GONESSE 0950550G MAT JOLIOT CURIE OUI 01/09/2015
GARGES LES GONESSE 0950549F MAT LANGEVIN OUI 01/09/2015
GARGES LES GONESSE 0951428L MAT PREVERT 1 OUI 01/09/2015
GARGES LES GONESSE 0951648A MAT PREVERT 2 OUI 01/09/2015
GARGES LES GONESSE 0951070X MAT ROBESPIERRE 1 OUI 01/09/2015
GARGES LES GONESSE 0951125G MAT ROBESPIERRE 2 OUI 01/09/2015
GARGES LES GONESSE 0950690J MAT ROLLAND OUI 01/09/2014
GARGES LES GONESSE 0950963F PRIM BARBUSSE A OUI 01/09/2015
GARGES LES GONESSE 0950964G PRIM BARBUSSE B OUI 01/09/2015
GARGES LES GONESSE 0950428Z PRIM DAUDET OUI 01/09/2015
GARGES LES GONESSE 0950427Y PRIM LA FONTAINE OUI 01/09/2015
GARGES LES GONESSE 0951299W PRIM MOULIN 1 OUI 01/09/2015
GARGES LES GONESSE 0951237D PRIM MOULIN 2 OUI 01/09/2015
GARGES LES GONESSE 0950711G COLLEGE ELUARD OUI 01/09/2014
GARGES LES GONESSE 0952036X COLLEGE MATISSE  01/09/2015
GARGES LES GONESSE 0951098C COLLEGE PICASSO OUI 01/09/2015
GARGES LES GONESSE 0950023J COLLEGE WALLON OUI 01/09/2015  
GARGES LES GONESSE 0951145D SEGPA PICASSO OUI 01/09/2015
GARGES LES GONESSE 0950982B SEGPA WALLON OUI 01/09/2015
GONESSE 0952272D ELEM BLOCH NOUVELLE ECOLE 1/9/2021 0952272D 01/09/2021
GONESSE 0950437J ELEM CAMUS OUI 01/09/2015
GONESSE 0951846R ELEM CURIE (ex RABIER) 0951846R 01/09/2015
GONESSE 0950816W ELEM MALVITTE 01/09/2015
GONESSE 0950433E ELEM PEGUY OUI 01/09/2015
GONESSE 0950434F ELEM SALENGRO 01/09/2015
GONESSE 0950707C MAT AUBRAC 01/09/2015
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GONESSE 0950545B MAT COTY OUI 01/09/2015
GONESSE 0950544A MAT KERGOMARD (ex BLOCH) 0950544A OUI 01/09/2015
GONESSE 0950643H MAT LA FONTAINE OUI 01/09/2015
GONESSE 0951966W MAT MICHEL 01/09/2015
GONESSE 0950546C MAT PAPE CARPENTIER (ex CITE MADELEINE) 0950546C 01/09/2015
GONESSE 0950906U MAT PERRAULT OUI 01/09/2015
GONESSE 0951515F MAT RABIER 01/09/2015
GONESSE 0951142A COLLEGE DOISNEAU 01/09/2015
GONESSE 0951920W COLLEGE TRUFFAUT OUI 01/09/2015
GONESSE 0951948B SEGPA DOISNEAU 01/09/2015
GOUSSAINVILLE 0951977H ELEM ELUARD OUI 01/09/2015
GOUSSAINVILLE 0951255Y ELEM LANGEVIN OUI 01/09/2015
GOUSSAINVILLE 0951210Z ELEM MOULIN OUI 01/09/2015
GOUSSAINVILLE 0950490S ELEM PASTEUR 01/09/2015
GOUSSAINVILLE 0950879P ELEM VIE OUI 01/09/2015
GOUSSAINVILLE 0951976G MAT ELUARD OUI 01/09/2015
GOUSSAINVILLE 0950558R MAT LANGEVIN OUI 01/09/2015
GOUSSAINVILLE 0951205U MAT MOULIN OUI 01/09/2015
GOUSSAINVILLE 0950555M MAT PASTEUR 01/09/2015
GOUSSAINVILLE 0950867B MAT VIE OUI 01/09/2015
GOUSSAINVILLE 0951661P PRIM DE GAULLE 01/09/2015
GOUSSAINVILLE 0950443R PRIM FERRY 01/09/2015
GOUSSAINVILLE 0951953G PRIM PREVERT OUI 01/09/2015
GOUSSAINVILLE 0952092H PRIM SAINT EXUPERY 01/09/2015
GOUSSAINVILLE 0950440M PRIM SEVIGNE 01/09/2015
GOUSSAINVILLE 0952128X COLLEGE CHARPAK 01/09/2015
GOUSSAINVILLE 0951921X COLLEGE MONTAIGNE 01/09/2015
GOUSSAINVILLE 0950026M COLLEGE ROBESPIERRE OUI 01/09/2015
GOUSSAINVILLE 0950981A SEGPA ROBESPIERRE OUI 01/09/2015
MONTIGNY LES CORMEILLES0951211A ELEM BERT 01/09/2015
MONTIGNY LES CORMEILLES0950609W MAT BERT 01/09/2015
MONTIGNY LES CORMEILLES0951300X PRIM BRAQUE OUI 01/09/2015
MONTIGNY LES CORMEILLES0951277X PRIM MATISSE OUI 01/09/2015
MONTIGNY LES CORMEILLES0951564J PRIM VAN GOGH OUI 01/09/2015
MONTIGNY LES CORMEILLES0951800R COLLEGE ARAGON OUI 01/09/2015
PERSAN 0950156D ELEM JEAN JAURES 01/09/2015
PERSAN 0950698T ELEM PAUL ELUARD 1 01/09/2015
PERSAN 0950699U ELEM PAUL ELUARD 2 01/09/2015
PERSAN 0951201P MAT ETIENNE DOLET 01/09/2015
PERSAN 0950639D MAT JEAN JAURES 01/09/2015
PERSAN 0950689H MAT PAUL ELUARD 01/09/2015
PERSAN 0951610J PRIM EMILIE CARLES 01/09/2015
PERSAN 0952251F PRIM SIMONE VEIL 01/09/2019
PERSAN 0950934Z COLLEGE GEORGES BRASSENS 01/09/2015
PERSAN 0952325L COLLEGE SUZANNE LENGLEN 01/09/2024
PERSAN 0950935A SEGPA GEORGES BRASSENS 01/09/2015
PONTOISE 0950222A ELEM PARC AUX CHARRETTES 01/09/2015
PONTOISE 0950229H ELEM PIETTE 01/09/2015
PONTOISE 0950628S MAT PARC AUX CHARRETTES 01/09/2015
PONTOISE 0950631V MAT PIETTE 01/09/2015
PONTOISE 0950895G COLLEGE SIMONE VEIL 01/09/2017
SAINT OUEN L'AUMONE 0950270C ELEM LE NOTRE 01/09/2015
SAINT OUEN L'AUMONE 0950271D ELEM PREVERT 01/09/2015
SAINT OUEN L'AUMONE 0950627R MAT LE NOTRE 01/09/2015
SAINT OUEN L'AUMONE 0951406M MAT PREVERT /KOSMA 01/09/2015
SAINT OUEN L'AUMONE 0951208X PRIM ROUSSEAU 01/09/2015
SAINT OUEN L'AUMONE 0950039B COLLEGE LE PARC 01/09/2015
SAINT OUEN L'AUMONE 0951195H COLLEGE PAGNOL 01/09/2015
SAINT OUEN L'AUMONE 0951234A SEGPA PAGNOL 01/09/2015
SARCELLES 0950102V ELEM CAMUS OUI 01/09/2015
SARCELLES 0951449J ELEM CHANTEPIE  OUI 01/09/2015
SARCELLES 0950150X ELEM CURIE OUI 01/09/2015
SARCELLES 0950103W ELEM DUNANT OUI 01/09/2015
SARCELLES 0950146T ELEM FERRY OUI 01/09/2015
SARCELLES 0950769V ELEM FRANCE OUI 01/09/2015
SARCELLES 0950110D ELEM JAURES 1 OUI 01/09/2015
SARCELLES 0950105Y ELEM KERGOMARD 1 OUI 01/09/2015
SARCELLES 0950106Z ELEM KERGOMARD 2 OUI 01/09/2015
SARCELLES 0950820A ELEM LELONG OUI 01/09/2015
SARCELLES 0951085N ELEM MACE OUI 01/09/2015
SARCELLES 0950114H ELEM MERMOZ 1 OUI 01/09/2015
SARCELLES 0950115J ELEM MERMOZ 2 OUI 01/09/2015
SARCELLES 0950109C ELEM PASTEUR  OUI 01/09/2015
SARCELLES 0950113G ELEM SAINT EXUPERY 1 OUI 01/09/2015
SARCELLES 0950112F ELEM SAINT EXUPERY 2 OUI 01/09/2015
SARCELLES 0951686S ELEM VAL FLEURI OUI 01/09/2015
SARCELLES 0951652E MAT BEL AIR OUI 01/09/2015
SARCELLES 0950531L MAT CAMUS OUI 01/09/2015
SARCELLES 0951373B MAT CHANTEPIE  OUI 01/09/2015
SARCELLES 0950615C MAT CURIE OUI 01/09/2015
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SARCELLES 0951273T MAT DELPECH OUI 01/09/2015
SARCELLES 0950614B MAT DUNANT OUI 01/09/2015
SARCELLES 0950619G MAT FRANCE OUI 01/09/2015
SARCELLES 0951108N MAT FRANK OUI 01/09/2015
SARCELLES 0950734G MAT GEVREY ex DESNOS OUI 01/09/2015
SARCELLES 0950642G MAT JAURES OUI 01/09/2015
SARCELLES 0950617E MAT KERGOMARD OUI 01/09/2015
SARCELLES 0950613A MAT LELONG OUI 01/09/2015
SARCELLES 0951084M MAT MACE sortie du dispositif RS25 OUI 01/09/2015
SARCELLES 0950618F MAT MERMOZ OUI 01/09/2015
SARCELLES 0950616D MAT PASTEUR OUI 01/09/2015
SARCELLES 0950864Y MAT ROLLAND OUI 01/09/2015
SARCELLES 0950620H MAT SAINT EXUPERY OUI 01/09/2015
SARCELLES 0951609H PRIM BOIS JOLI OUI 01/09/2015
SARCELLES 0950972R PRIM ZOLA OUI 01/09/2015
SARCELLES 0950943J COLLEGE CHANTEREINE OUI 01/09/2015
SARCELLES 0950900M COLLEGE FRANCE OUI 01/09/2015
SARCELLES 0950045H COLLEGE GALOIS OUI 01/09/2015
SARCELLES 0951945Y COLLEGE HUGO OUI 01/09/2015
SARCELLES 0950723V COLLEGE LURCAT OUI 01/09/2015
SARCELLES 0951196J COLLEGE VOLTAIRE OUI 01/09/2015
SARCELLES 0950944K SEGPA CHANTEREINE OUI 01/09/2015
SARCELLES 0950925P SEGPA GALOIS OUI 01/09/2015
VILLIERS LE BEL 0951253W ELEM BUISSON OUI 01/09/2014
VILLIERS LE BEL 0950141M ELEM CERISAIE OUI 01/09/2015
VILLIERS LE BEL 0950134E ELEM CURIE OUI 01/09/2015
VILLIERS LE BEL 0950140L ELEM JAURES OUI 01/09/2015
VILLIERS LE BEL 0950703Y ELEM LANGEVIN 1 OUI 01/09/2015
VILLIERS LE BEL 0950702X ELEM LANGEVIN 2 OUI 01/09/2015
VILLIERS LE BEL 0950133D ELEM MACE OUI 01/09/2015
VILLIERS LE BEL 0951088S ELEM MOULIN OUI 01/09/2014
VILLIERS LE BEL 0950136G ELEM PHILIPE OUI 01/09/2015
VILLIERS LE BEL 0950765R ELEM WALLON OUI 01/09/2015
VILLIERS LE BEL 0951446F ELEM ZOLA OUI 01/09/2014
VILLIERS LE BEL 0951262F MAT BUISSON OUI 01/09/2014
VILLIERS LE BEL 0951110R MAT GALOPINS OUI 01/09/2015
VILLIERS LE BEL 0950623L MAT JAURES OUI 01/09/2015
VILLIERS LE BEL 0951834C MAT JOUVET OUI 01/09/2015
VILLIERS LE BEL 0950621J MAT KERGOMARD OUI 01/09/2015
VILLIERS LE BEL 0951136U MAT MONTAIGNE OUI 01/09/2014
VILLIERS LE BEL 0951263G MAT PAPE CARPENTIER OUI 01/09/2015
VILLIERS LE BEL 0950622K MAT PHILIPE OUI 01/09/2015
VILLIERS LE BEL 0950692L MAT ROUSSEAU OUI 01/09/2015
VILLIERS LE BEL 0950771X MAT WALLON OUI 01/09/2015
VILLIERS LE BEL 0951429M MAT ZOLA OUI 01/09/2014
VILLIERS LE BEL 0950939E COLLEGE BLUM OUI 01/09/2015
VILLIERS LE BEL 0951993A COLLEGE MARTIN LUTHER KING OUI 01/09/2015 01/09/2015
VILLIERS LE BEL 0950749Y COLLEGE SAINT EXUPERY OUI 01/09/2014
VILLIERS LE BEL 0950940F SEGPA BLUM OUI 01/09/2015
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0951262F Maternelle F. BUISSON VILLIERS-LE-BEL ECOUEN

0951429M Maternelle E. ZOLA VLB VILLIERS-LE-BEL ECOUEN

0950771X Maternelle H. WALLON VILLIERS-LE-BEL ECOUEN

0951136U Maternelle M. DE MONTAIGNE VILLIERS-LE-BEL ECOUEN

0950765R Elémentaire H.WALLON VILLIERS-LE-BEL ECOUEN

0951088S Elémentaire J.MOULIN VILLIERS-LE-BEL ECOUEN

0951253W Elémentaire F.BUISSON VILLIERS-LE-BEL ECOUEN

0951446F Elémentaire E.ZOLA VILLIERS-LE-BEL ECOUEN

0950428Z Primaire A. DAUDET GARGES-LES-GONESSE GARGES-LES-GONESSE

0950427Y Primaire J. DE LA FONTAINE GARGES-LES-GONESSE GARGES-LES-GONESSE

0951299W Primaire J. MOULIN 1 GARGES-LES-GONESSE GARGES-LES-GONESSE

0951237D Primaire J. MOULIN 2 GARGES-LES-GONESSE GARGES-LES-GONESSE

0951428L Maternelle J. PREVERT 1 GARGES-LES-GONESSE GARGES-LES-GONESSE

0951648A Maternelle J. PREVERT 2 GARGES-LES-GONESSE GARGES-LES-GONESSE

0950551H Maternelle J. JAURES GARGES-LES-GONESSE GARGES-LES-GONESSE

0950549F Maternelle P. LANGEVIN GARGES-LES-GONESSE GARGES-LES-GONESSE

0951125G Maternelle ROBESPIERRE 2 GARGES-LES-GONESSE GARGES-LES-GONESSE

0950425W Elémentaire J. JAURES GARGES-LES-GONESSE GARGES-LES-GONESSE

0950024K Elémentaire P.LANGEVIN GARGES-LES-GONESSE GARGES-LES-GONESSE

0951126H Elémentaire M.ROBESPIERRE 1 GARGES-LES-GONESSE GARGES-LES-GONESSE

0951477P Elémentaire J.PREVERT GARGES-LES-GONESSE GARGES-LES-GONESSE

0950553K Maternelle A. FRANCE GARGES-LES-GONESSE GARGES-LES-GONESSE

0950727Z Maternelle V. HUGO GARGES-LES-GONESSE GARGES-LES-GONESSE

0950429A Elémentaire A. FRANCE GARGES-LES-GONESSE GARGES-LES-GONESSE

0950729B Elémentaire V.HUGO GARGES-LES-GONESSE GARGES-LES-GONESSE

0950434F Elémentaire R.SALENGRO GONESSE GONESSE

0950437J Elémentaire A. CAMUS GONESSE GONESSE

0950438K Elémentaire M.BLOCH GONESSE GONESSE

0950433E Elémentaire C.PEGUY GONESSE GONESSE

0951846R Elémentaire B.RABIER GONESSE GONESSE

0950689H Maternelle P.ELUARD PERSAN HAUTE VALLÉE DE L'OISE

0950699U Elémentaire P. ELUARD 2 PERSAN HAUTE VALLÉE DE L'OISE

0950972R Primaire E. ZOLA SARCELLES SARCELLES SAINT BRICE SARCELLES NORD

0951609H Primaire LE BOIS JOLI SARCELLES SAINT BRICE SARCELLES NORD

0951373B Maternelle CHANTEPIE SARCELLES SAINT BRICE SARCELLES NORD

0950613A Maternelle LELONG SARCELLES SAINT BRICE SARCELLES NORD

0950615C Maternelle P. et M. CURIE SARCELLES SAINT BRICE SARCELLES NORD

0950150X Elémentaire P. et M. CURIE SARCELLES SAINT BRICE SARCELLES NORD

0951686S Elémentaire VAL FLEURI SARCELLES SAINT BRICE SARCELLES NORD

0951449J Elémentaire CHANTEPIE SARCELLES SAINT BRICE SARCELLES NORD

0950820A Elémentaire LELONG SARCELLES SAINT BRICE SARCELLES NORD
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0950531L Maternelle A. CAMUS SARCELLES SARCELLES SUD

0951108N Maternelle A. FRANK SARCELLES SARCELLES SUD

0951084M Maternelle J. MACE SARCELLES SARCELLES SUD

0950618F Maternelle J. MERMOZ SARCELLES SARCELLES SUD

0950616D Maternelle L. PASTEUR SARCELLES SARCELLES SUD

0951273T Maternelle M. DELPECH SARCELLES SARCELLES SUD

0950617E Maternelle P. KERGOMARD SARCELLES SARCELLES SUD

0950734G Maternelle M. GEVREY SARCELLES SARCELLES SUD

0950864Y Maternelle R. ROLLAND SARCELLES SARCELLES SUD

0950102V Elémentaire A. CAMUS SARCELLES SARCELLES SUD

0950642G Maternelle J. JAURES SARCELLES SARCELLES SUD

0950620H Maternelle ST. EXUPERY SARCELLES SARCELLES SUD

0950105Y Elémentaire P.KERGOMARD 1 SARCELLES SARCELLES SUD

0950106Z Elémentaire P.KERGOMARD 2 SARCELLES SARCELLES SUD

0950109C Elémentaire L.PASTEUR SARCELLES SARCELLES SUD

0950111E Elémentaire J.JAURES SARCELLES SARCELLES SUD

0950112F Elémentaire ST. EXUPERY 1 SARCELLES SARCELLES SUD

0950113G Elémentaire ST. EXUPERY 2 SARCELLES SARCELLES SUD

0951085N Elémentaire J.MACE SARCELLES SARCELLES SUD

0950114H Elémentaire J.MERMOZ 1 SARCELLES SARCELLES SUD

0950115J Elémentaire J.MERMOZ 2 SARCELLES SARCELLES SUD

0950371M primaire LA VILLENEUVE ABLEIGES VEXIN

2



N° RPI UAI Nature Dénomination VILLERS EN ARTHIES Circonscription

RPI0 0950371M EP LA VILLENEUVE ST MARTIN ABLEIGES VEXIN

RPI0 0950370L EE LE BOURG ABLEIGES VEXIN

RPI01 0950360A EE LE PARC SAINT CYR EN ARTHIES VEXIN

RPI01 0950365F EM ECOLE MATERNELLE PUBLIQUE VIENNES EN ARTHIES VEXIN

RPI01 0950366G EP ECOLE ELEMENTAIRE PUBLIQUE VILLERS EN ARTHIES VEXIN

RPI03 0950346K EE ECOLE ELEMENTAIRE PUBLIQUE BUHY VEXIN

RPI03 0950347L EE ECOLE ELEMENTAIRE PUBLIQUE LA CHAPELLE-EN-VEXIN                    VEXIN

RPI03 0952155B EP ECOLE PRIMAIRE MONTREUIL SUR EPTE VEXIN

RPI04 0950187M EM ROBERT LEROY LABBEVILLE VEXIN

RPI04 0950196X EE ECOLE ELEMENTAIRE PUBLIQUE FROUVILLE VEXIN

RPI04 0950199A EE ECOLE ELEMENTAIRE PUBLIQUE HEDOUVILLE VEXIN

RPI05 0950247C EE PIERRE LEFEVRE GENICOURT VEXIN

RPI05 0950200B EM ECOLE MATERNELLE PUBLIQUE HEROUVILLE VEXIN

RPI05 0950251G EE ECOLE ELEMENTAIRE PUBLIQUE LIVILLIERS VEXIN

RPI06 0950338B EE ECOLE ELEMENTAIRE PUBLIQUE AMBLEVILLE VEXIN

RPI06 0950352S EM ECOLE MATERNELLE PUBLIQUE HODENT VEXIN

RPI06 0950355V EE ECOLE ELEMENTAIRE PUBLIQUE OMERVILLE VEXIN

RPI08 0950340D EE ECOLE ELEMENTAIRE PUBLIQUE ARTHIES VEXIN

RPI08 0950382Z EP LA FONTAINE CLERY EN VEXIN VEXIN

RPI08 0950367H EE LA SOURCE WY DIT JOLI VILLAGE VEXIN

RPI09 0950406A EP ECOLE PRIMAIRE SANTEUIL VEXIN

RPI09 0950379W EE ECOLE ELEMENTAIRE PUBLIQUE BRIGNANCOURT VEXIN

RPI10 0950377U EE ECOLE ELEMENTAIRE PUBLIQUE BERVILLE VEXIN

RPI10 0950394M EP LES HAMEAUX HARAVILLIERS VEXIN

RPI11 0950293C EP ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE BETHEMONT LA FORET TAVERNY

RPI11 0950294D EE ECOLE ELEMENTAIRE PUBLIQUE CHAUVRY TAVERNY

RPI12 0950356W EP LE GRAND SAULE LA ROCHE GUYON VEXIN

RPI12 0950363D EP JEAN PAUL RIOPELLE VETHEUIL VEXIN

RPI13 0950378V EP LA MARETTE BREANCON VEXIN

RPI14 0950398S EP MONTGEROULT/COURCELLES MONTGEROULT VEXIN

RPI15 0950662D EP ALAIN FOURNIER LE PLESSIS LUZARCHES FOSSES

RPI16 0952101T EP ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE VIGNY VEXIN

ANNEXE 7
R.P.I

1



CIRCONSCRIPTION A.S.H. COMMUNES ETS SPECIALISES Type UAI

Andilly Jacques Maraux IME 0952038Z
Argenteuil Centre Hospitalier Victor Dupouy AE 0951791F
Argenteuil Les Côteaux  IME 0950680Y
Argenteuil Ecole Intégrée Danielle Casanova IME 0951276W
Argenteuil SESSAD d'Argenteuil SESSAD 0952034V
Bouffémont Centre Médical Jacques Arnaud  AE 0950824E
Cergy SIAM 95 SESSAD 0952069H
Cergy Foyer d'aide sociale à l'enfance FOYER 0950261T
Domont Centre psychotherapeutique Les Oliviers AE 0951500P
Ecouen Centre Thér.Péd.Daniel Séguret IME 0951092W
Ennery Bois d'en haut IME 0952201B
Ermont Hopital de jour Les vignolles AE 0952014Y
Ermont Le clos fleuri IME 0951326A
Garges les Gonesse L'Espoir IME 0951455R
Gonesse Madeleine Fockenberghe IME 0950882T
Gonesse Hôpital Service Pédiatrie AE 0951702J
Gonesse Hôpital Service Pédo-Psychiatrie AE 0951702J
Herblay La Chamade IME 0952113F
L'Isle Adam L'Espoir IME 0951045V

Margency Centre Thérap Pédiatrique, Croix Rouge AE 0950513S

Marines Paolo Freire ITEP 0951458U
Marly la Ville Madeleine Bres IME 0952165M
Marly la Ville Patrice Petrault ITEP 0952362B
Montigny les Cormeilles Le Clos du Parisis IME 0951330E
Montlignon Robert Commin ITEP 0952147T
Montlignon René Laborie ITEP 0952148U
Montlignon René Zazzo IME 0952146S
Osny Maison d'arrêt du Val d'Oise AE 0951699F
Osny La Ravinière IME 0951336L
Pontoise Hôpital René Dubos AE 0952099R
Pontoise (Cergy) Hôpital de jour Les Larris Astrea AE 0951821N
Sarcelles Henri Wallon IME 0950107A
St Brice sous Forêt Centre éducatif fermé AE 0952159F
St Martin du Tertre Roland Bonnard IME 0952072L
Vauréal Le Clos Levallois ITEP 0950990K
Vauréal La clé pour l'autisme IME 0951978J
Villiers-le-Bel La boussole bleue IME 0952252G

CERGY ASH 1

CIRCONSCRIPTION A.S.H.

CERGY ASH 2

CERGY ASH 2

CERGY ASH 1

ANNEXE 8
Etablissement spécialisés du premier degré du Val d'Oise

E.R.E.A. 

CERGY ASH 2

ULIS collège et lycée

S.E.G.P.A. 

ULIS école

TOUS LES POSTES DU DEPARTEMENT D'ENSEIGNANTS SPECIALISES

ETABLISSEMENTS DU SECOND DEGRE DU VAL D'OISE



RNE Collège Ville Circonscription n° support MVT1D

ANNEXE 9
Liste des ouvertures des postes PAS à la rentrée 2026

La liste sera communiquée à la suite du conseil départemental de l’Education Nationale (CDEN) du mois d'avril 2026
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POSITION CONSERVE LE POSTE PERD LE POSTE

Mise en disponibilité NON OUI

Congé parental* OUI
Les 6 premiers mois

OUI
Au-delà de 6 mois

Congé de longue durée*

OUI
Pour une durée de 18 mois dont une année en 

congé de longue maladie requalifiée en congé de 
longue durée

OUI
Au-delà de 18 mois dont une année en congé de longue 
maladie requalifiée en congé de longue durée ou après 6 

mois de CLD ultérieur

Congé pour invalidité 
temporaire imputable au 

service *

OUI
Pour une durée de 12 mois

OUI
Au-delà de 12 mois

Congé de longue maladie OUI NON

Détachement NON OUI

Congé de formation* OUI NON

Départ en formation CAPPEI OUI
Le temps de la formation NON

Mise à disposition NON OUI

Affectation à l’INSPE*
(hors détachement)

OUI 
La première année

OUI 
A l’issue de la 1ère année

Réaffectations consécutives* OUI
Les deux premières années

OUI 
À la troisième demande, après deux années pleines 

d’exercice
Poste adapté de courte et 

longue durée (PACD, PALD) NON OUI

À titre d’information, le tableau, ci-après, précise les différentes positions statutaires qui s’accompagnent soit d’un maintien soit d’une perte du 
poste d’affectation définitive 

ANNEXE 10
Règle de maintien ou de perte de poste

*Attention : Si un enseignant ayant obtenu un poste à titre définitif lors du mouvement ne l’occupe pas à la rentrée scolaire, il perd alors le 
bénéfice de ce poste.



 
    
 

 

 
ANNEXE 11 

Titulaire de secteur  
 
 
 
 
 
L’enseignant qui postule et obtient un poste de Titulaire de Secteur à titre définitif est affecté 
sur une circonscription et non sur une école. 
 
Une exception est faite pour les postes de Titulaire de Secteur rattachés à la circonscription 
CERGY ASH 2 : les personnes ayant obtenu cette affectation seront amenées à être affectées 
à la rentrée sur des postes vacants sur les établissements rattachés aux deux circonscriptions 
ASH sur tout le département. (Tous les IME, HOPITAL, ITEP, toutes les SEGPA, ULIS école 
et collège…) 

 
A chaque rentrée scolaire, l’enseignant sera réaffecté sur plusieurs supports de la 
circonscription vacants pour l’ensemble de l’année scolaire 
 
 
Exemple : 1 mi-temps et 2 quarts-temps vacants ou 4 quarts-temps vacants.  

 
 
L’affectation s’effectue selon les priorités suivantes :  

 
1. Reconduction dans la circonscription en tant que TS 

  Si plusieurs TS sont arrivés à la même date : 
1.1. Enseignant ayant le plus fort barème lors de la nomination 
1.2. Enseignant ayant le plus d’ancienneté de fonction dans le 1er degré 

 
 
Lorsque cela est possible, le Titulaire de Secteur pourra être reconduit l’année suivante si les 
mêmes supports occupés restent vacants et après avis favorable de l’I.E.N.  
Le T.R.S est invité à faire connaitre à son I.E.N sa volonté de conserver son couplage. 
 



 
 

 
 
 

ANNEXE 12 
 

Poste de remplaçant départemental  
 
 
Les missions 
Pour répondre au mieux aux demandes de remplacement et afin d’ajuster les moyens au 
plus près des besoins, il est créé, au niveau départemental, une brigade unique de 
remplacement.  
 
Les enseignants nommés sur cette brigade peuvent être amenés à effectuer des missions 
de remplacements de durée indifférenciée sur l’ensemble du département et interviennent 
indifféremment sur des congés courts ou longs ainsi que sur des remplacements de stage 
de formation continue ou dans l’ASH.  
 
Ceux obtenant un temps partiel se verront proposés une réaffectation sur poste d’adjoint en 
amont de la rentrée scolaire. 
 
Leurs écoles de rattachement sont à titre indicatif et réparties sur l’ensemble du 
département. La dénomination de ces postes est « brigade départementale ». 
 
Les titulaires remplaçants assurent les heures d'enseignement auxquelles les élèves des 
classes où ils interviennent ont droit. Ils bénéficient du dispositif de récupération des heures 
d'enseignement accomplies en dépassement de leurs obligations hebdomadaires de 
service. 
 
 
Indemnité de sujétion spéciale de remplacement (ISSR) 
Tout remplacement en dehors de l’école de rattachement et pour une durée inférieure à 
l’année scolaire ouvre droit au versement de l'Indemnité de sujétion spéciale de 
remplacement (ISSR).  
 
Son montant est fonction de la distance qui sépare l'établissement d'exercice de 
l'établissement de rattachement administratif. C’est une indemnité journalière. Elle est 
calculée en fonction de la distance la plus courte entre l’école de rattachement et l’école de 
remplacement. Lorsque deux remplacements ont été effectués dans la journée, une seule 
ISSR est versée sur la base du remplacement le plus long.  
 
Pour des remplacements successifs sur le même poste qui couvrent l’ensemble de l’année 
scolaire (plusieurs ordres de missions), seule la dernière période s’étendant jusqu’à la fin 
de l’année scolaire ne donne pas lieu à versement de l’ISSR. 
 



ANNEXE 13 
Affectation sur des postes A.S.H.  

 

 

Les postes spécialisés dans l’ASH, hors poste à profil, peuvent désormais être demandé à titre 
définitif, par tout enseignant diplômé d’un CAPPEI ou diplôme équivalent et également à titre 
provisoire lors du mouvement informatisé via SIAM/MVT1D. 
 
En cas de demandes multiples sur le même poste, la priorité sera donnée aux : 

 
1. Diplômés d’un CAPPEI ou autre diplôme dans l’ASH – Affectation à titre définitif 
2. Enseignants non diplômés et ayant obtenu un avis favorable de la commission 

départementale (cf. circulaire mouvement sur poste spécifique) – Affectation à titre provisoire 
3. Enseignants non diplômés et ayant obtenu un avis défavorable de la commission ou n’ayant 

pas passé d’entretien devant la commission départementale (cf. circulaire mouvement sur 
poste spécifique) – Affectation à titre provisoire 

 
Les enseignants ayant la même priorité seront départagés par leur barème. 
 
Stagiaires CAPPEI 
Les candidats retenus pour la formation seront désignés en fonction du nombre de départs en stage 
déterminé pour l’année scolaire, au regard des avis portés sur leur candidature.   
Les affectations se feront sur des postes identifiés et réservés pour l’accueil des stagiaires CAPPEI. 
 
Les candidats retenus devront formuler leurs vœux sur les supports identifiés, via COLIBRIS, dès 
réception de l’avis favorable à leur départ en formation. 
Ils seront départagés en fonction du rang de leurs vœux puis en application du barème du 
mouvement général. 
 
Ils seront affectés à titre provisoire sur les supports de formation.  
Les enseignants titulaires d’un poste à titre définitif le conserve durant l’ensemble de la formation. 
Le support de formation est réservé durant les deux années de formation (sans participation au 
mouvement intra départemental). En cas de non réussite et de réinscription l’année suivante 
l’affectation pourra être reconduite à la demande de l’enseignant.  
 
Si un enseignant participant à la formation CAPPEI, obtient un poste à titre définitif lors du 
mouvement informatisé il ne pourra pas l’occuper à la rentrée scolaire, il perdra alors le bénéfice de 
ce poste.  
 
Les enseignants obtenant leur CAPPEI devront participer au mouvement intra départemental pour 
obtenir un poste à titre définitif dans l’ASH. 
 
Enseignants titulaires non diplômé 
Les enseignants affectés à titre provisoire sur un poste ASH à l’issue du mouvement informatisé 
sont nommés pour une année scolaire. 
Les enseignants titulaires d’un poste à titre définitif le perdent lors de leur nomination à titre 
provisoire. 



RNE Etablissement Ville Circonscription Poste

0950060Z EE Jean Mace Argenteuil Argenteuil Nord Coordonateur pôle linguistique

0950061A EE Paul Vaillant Couturier 1 Argenteuil Argenteuil Nord Enseignant pôle linguistique

0950062B EE Paul Vaillant Couturier 2 Argenteuil Argenteuil Nord Enseignant pôle linguistique

0950071l EE Les Coteaux Argenteuil Argenteuil Nord Coordonateur pôle linguistique

0950923M EE Henri Wallon Argenteuil Argenteuil Nord Enseignant pôle linguistique

0951034H EE Pierre Brossolette Argenteuil Argenteuil Nord Coordonateur pôle linguistique

0951034H EE Pierre Brossolette Argenteuil Argenteuil Nord Enseignant pôle linguistique

0951057H EE Romain Rolland Argenteuil Argenteuil Nord Enseignant pôle linguistique

0951132P EE Anatole France Argenteuil Argenteuil Nord Enseignant pôle linguistique

0952286U EP Les augustins Argenteuil Argenteuil Nord Enseignant pôle linguistique

0950063C EE Jules Ferry Argenteuil Argenteuil Sud Coordonateur pôle linguistique

0950063C EE Jules Ferry Argenteuil Argenteuil Sud Enseignant pôle linguistique

0950073N EE Orgemont Argenteuil Argenteuil Sud Enseignant pôle linguistique

0950075R EE Langevin 1 Argenteuil Argenteuil Sud Coordonateur pôle linguistique

0950078U EE Joliot Curie Argenteuil Argenteuil Sud Enseignant pôle linguistique

0950714K EE Paul Eluard 1 Argenteuil Argenteuil Sud Enseignant pôle linguistique

0950725X EE Paul Eluard 2 Argenteuil Argenteuil Sud Enseignant pôle linguistique

0951170F EE Croix Duny Argenteuil Argenteuil Sud Enseignant pôle linguistique

0951363R EE Marcel Cachin Argenteuil Argenteuil Sud Enseignant pôle linguistique

0951363R EE Marcel Cachin Argenteuil Argenteuil Sud Enseignant pôle linguistique

0952310V EP Les quatre vents Argenteuil Argenteuil Sud Enseignant pôle linguistique

0950065E EE Jules Guede 1 Argenteuil Argenteuil-Bezons Enseignant pôle linguistique

0950066F EE Jules Guede 2 Argenteuil Argenteuil-Bezons Coordonateur pôle linguistique

0950066F EE Jules Guede 2 Argenteuil Argenteuil-Bezons Enseignant pôle linguistique

0950229H EE Ludovic Piette Pontoise Cergy-Est Pontoise Coordonateur pôle linguistique

0950905T EE Jean Moulin Pontoise Cergy-Est Pontoise Enseignant pôle linguistique

0951156R EE L'hermitage Pontoise Cergy-Est Pontoise Enseignant pôle linguistique

0951302Z EE Les Larris Pontoise Cergy-Est Pontoise Enseignant pôle linguistique

0950024K EE Paul Langevin Garges-les-gonesseGarges-les-gonesseEnseignant pôle linguistique

0950428Z EP Daudet Garges-les-gonesseGarges-les-gonesseCoordonateur pôle linguistique

0950429A EE Anatole France Garges-les-gonesseGarges-les-gonesseEnseignant pôle linguistique

0951237D EP Jean Moulin 2 Garges-les-gonesseGarges-les-gonesseCoordonateur pôle linguistique

0951477P EE Jacques Prévert Garges-les-gonesseGarges-les-gonesseEnseignant pôle linguistique

ANNEXE 14
Pôle linguistique - Val d'Oise

Depuis la rentrée scolaire 2022 des postes à profil fléchés anglais sont à pourvoir, après avis de la commission 
départementale, au sein des écoles ci-dessous. Les postes de coordonnateur pôle linguistiques ne sont qu'en à 
eux accessiblent que lors du mouvement PAP.



0951762Z EE Jean Monnet Arnouville Gonesse Enseignant pôle linguistique

0950433E EE Charles Peguy Gonesse Gonesse Coordonateur pôle linguistique

0950434F EE Salengro Gonesse Gonesse Enseignant pôle linguistique

0950730C EE Jean Jaurès Gonesse Gonesse Enseignant pôle linguistique

0950816W EE Malvitte Gonesse Gonesse Enseignant pôle linguistique

0952272D EE Marc Bloch Gonesse Gonesse Enseignant pôle linguistique

0950507K EE Ormesson 1 Enghein les BainsSannois Enseignant pôle linguistique

0950674S EE Sarrailh Saint GratienSannois Enseignant pôle linguistique

0950876L EE Jean Zay Saint GratienSannois Coordonateur pôle linguistique

0951043T EE Raymond Logeais Saint GratienSannois Coordonateur pôle linguistique

0950134E EE Marie Curie Ecouen Villiers-le-bel Coordonateur pôle linguistique



ANNEXE 15
Couplage de poste pour affectation à titre définitif

Attention certains couplages pourront être modifiés à la suite du conseil départemental de l’Education Nationale (CDEN) du mois d'avril 
2026.

Les postes listés ci-dessous sont des couplages de décharge de direction à 50% qui représentent un poste entier pour une affectation à titre 
définitif.
La constitution de ces couplages ne peut pas faire l'objet de modification.





 

 



COMMUNE UAI NATURE ECOLE
NOMBRE DE 

CLASSES

CERGY 0951561F ELEM E.E.PU LE GROS CAILLOU 8

FONTENAY EN PARISIS 0951116X ELEM E.E.PU LES HIRONDELLES 8

GARGES LES GONESSE 0951121C ELEM E.E.PU ROBESPIERRE 2 10

GONESSE 0950434F ELEM E.E.PU ROGER SALENGRO 14

LIVILLIERS 0950251G ELEM E.E.PU 2

SARCELLES 0950106Z ELEM E.E.PU PAULINE KERGOMARD 2 13

ST MARTIN DU TERTRE 0951032F ELEM E.E.PU LANGEVIN WALLON 7

ARGENTEUIL 0950582S MAT E.M.PU SADI CARNOT 7

ARGENTEUIL 0951244L MAT E.M.PU MARCEL CACHIN 1 7

ARGENTEUIL 0950591B MAT E.M.PU PAUL LANGEVIN 1 8

ARNOUVILLE 0950547D MAT E.M.PU CLAUDE DEMANGE 3

BEZONS 0950602N MAT E.M.PU PAUL VAILLANT COUTURIER 15

CERGY 0951631G MAT E.M.PU LES TERRASSES 6

CERGY 0951662R MAT E.M.PU LA CHANTERELLE 7

DEUIL LA BARRE 0951736W MAT E.M.PU GALLIENI 5

DEUIL LA BARRE 0951925B MAT E.M.PU ANTOINE DE SAINT EXUPERY 5

EZANVILLE 0950777D MAT E.M.PU LE VILLAGE 6

HEROUVILLE EN VEXIN 0950200B MAT E.M.PU 2

LOUVRES 0951952F MAT E.M.PU COTTAGE DELACROIX 5

MARLY LA VILLE 0951640S MAT E.M.PU LE BOURG 4

MONTMORENCY 0950494W MAT E.M.PU LOUIS PASTEUR 2 10

SOISY SOUS MONTMORENCY 0951552W MAT E.M.PU JACQUES PREVERT 4

ST BRICE SOUS FORET 0951650C MAT E.M.PU ALPHONSE DAUDET 4

ST GRATIEN 0951080H MAT E.M.PU EDOUARD HERRIOT 4

ASNIERES SUR OISE 0950461K PRIM E.P.PU LE BOIS BONNET 3

ECOUEN 0950118M PRIM E.P.PU MARECHAL FOCH 5

GENAINVILLE 0950351R PRIM E.P.PU 3

JOUY LE MOUTIER 0950249E PRIM E.P.PU LE VILLAGE 6

LE THILLAY 0950455D PRIM E.P.PU SIMONE VEIL 7

MONTGEROULT 0950398S PRIM E.P.PU MONTGEROULT COURCELLES 3

SARCELLES 0950972R PRIM E.P.PU EMILE ZOLA 10

ANNEXE 16 
Postes vacants de direction au 01/09/2025

à l'issue du mouvement informatisé

DIRECTIONS D'ECOLE  ELEMENTAIRE - PRIMAIRE - MATERNELLE



COMMUNES Zone COMMUNES Zone COMMUNES Zone

ABLEIGES 3 FONTENAY En PARISIS 2 NERVILLE La FORET 2
AINCOURT 3 FOSSES 2 NESLES La VALLEE 1
AMBLEVILLE 3 FRANCONVILLE 1 NEUILLY En VEXIN 3
ANDILLY 1 FREMAINVILLE 3 NEUVILLE Sur OISE 1
ARGENTEUIL 1 FREMECOURT 3 NOINTEL 2
ARNOUVILLE Les GONESSE 1 FREPILLON 1 NOISY Sur OISE 2
ARRONVILLE 3 FROUVILLE 3 NUCOURT 3
ARTHIES 3
ASNIERES Sur OISE 1 GARGES Les GONESSE 1 OMERVILLE 3
ATTAINVILLE 2 GENAINVILLE 3 OSNY 1
AUVERS Sur OISE 1 GENICOURT 2
AVERNES 3 GONESSE 1 PARMAIN 1
 GOUSSAINVILLE 1 PERSAN 1
BAILLET En FRANCE 2 GOUZANGREZ 3 PIERRELAYE 1
BEAUCHAMP 1 GRISY Les PLATRES 3 PISCOP 1
BEAUMONT Sur OISE 1 GROSLAY 1 PONTOISE 1
BELLOY En FRANCE 2 PRESLES 2
BERNES Sur OISE 1 HARAVILLIERS 3 PUISEUX En FRANCE 1
BERVILLE 3 HEDOUVILLE 3 PUISEUX PONTOISE 1
BESSANCOURT 1 HERBLAY 1
BETHEMONT La FORET 2 HEROUVILLE 3 ROISSY En FRANCE 2
BEZONS 1 HODENT 3 RONQUEROLLES 1
BOISEMONT 2
BOISSY L'AILLERIE 2 JOUY Le MOUTIER 1 SAGY 3
BONNEUIL En FRANCE 1 SANNOIS 1
BOUFFEMONT 1 L'ISLE ADAM 1 SANTEUIL 3
BOUQUEVAL 2 LA CHAPELLE En VEXIN 3 SARCELLES 1
BRAY Et LU 3 LA FRETTE Sur SEINE 1 SERAINCOURT 3
BREANCON 3 LA ROCHE GUYON 3 SEUGY 1
BRIGNANCOURT 3 LABBEVILLE 3 SOISY Sous MONTMORENCY 1
BRUYERES Sur OISE 2 LE BELLAY En VEXIN 3 ST BRICE Sous FORET 1
BUHY 3 LE HAULME 3 ST CLAIR Sur EPTE 3
BUTRY Sur OISE 1 LE MESNIL AUBRY 2 ST CYR En ARTHIES 3
 LE PERCHAY 3 ST GERVAIS 3
CERGY 1 LE PLESSIS BOUCHARD 1 ST GRATIEN 1
CHAMPAGNE Sur OISE 1 LE PLESSIS LUZARCHES 2 ST LEU La FORET 1
CHARS 3 LE THILLAY 1 ST MARTIN Du TERTRE 2
CHAUMONTEL 2 LIVILLIERS 3 ST OUEN L'AUMONE 1
CHAUSSY 3 LONGUESSE 3 ST PRIX 1
CHAUVRY 2 LOUVRES 1 ST WITZ 2
CHENNEVIERES Les LOUVRES 2 LUZARCHES 2 SURVILLIERS 2
CLERY En VEXIN 3
COMMENY 3 MAFFLIERS 2 TAVERNY 1
CONDECOURT 3 MAGNY En VEXIN 3 US 3
CORMEILLES En PARISIS 1 MAREIL En FRANCE 2
CORMEILLES En VEXIN 3 MARGENCY 1 VALLANGOUJARD 3
COURCELLES Sur VIOSNE 3 MARINES 3 VALMONDOIS 1
COURDIMANCHE 1 MARLY LA VILLE 2 VAUREAL 1
 MENUCOURT 1 VEMARS 2
DEUIL La BARRE 1 MERIEL 1 VETHEUIL 3
DOMONT 1 MERY Sur OISE 1 VIARMES 1
 MOISSELLES 2 VIENNE En ARTHIES 3
EAUBONNE 1 MONTGEROULT 3 VIGNY 3
ECOUEN 1 MONTIGNY Les CORMEILLES 1 VILLAINES Sous BOIS 2
ENGHIEN 1 MONTLIGNON 1 VILLERON 2
ENNERY 2 MONTMAGNY 1 VILLERS En ARTHIES 3
EPIAIS RHUS 3 MONTMORENCY 1 VILLIERS ADAM 1
ERAGNY Sur OISE 1 MONTREUIL Sur EPTE 3 VILLIERS Le BEL 1
ERMONT 1 MONTSOULT 2
EZANVILLE 1 MOURS 1 WY DIT JOLI VILLAGE 3
 

ANNEXE 17

dans les différentes zones de résidence
CLASSEMENT DES COMMUNES DU VAL D'OISE



Ville de référence
Commune limitrophe

ABLEIGES AINCOURT AMBLEVILLE AMENUCOURT* ANDILLY
CORMEILLES-EN-VEXIN ARTHIES BRAY-ET-LU BRAY-ET-LU DOMONT
COURCELLES-SUR-VIOSNE* MAUDETOUR-EN-VEXIN* LA CHAPELLE-EN-VEXIN CHAUSSY EAUBONNE
FREMECOURT SAINT-CYR-EN-ARTHIES CHAUSSY CHERENCE* MARGENCY
LONGUESSE VILLERS-EN-ARTHIES MONTREUIL-SUR-EPTE LA ROCHE-GUYON MONTLIGNON
MONTGEROULT OMERVILLE MONTMORENCY
SAGY SAINT-GERVAIS SOISY-SOUS-MONTMORENCY
US
VIGNY

ARGENTEUIL ARNOUVILLE ARRONVILLE ARTHIES ASNIERES-SUR-OISE
BEZONS BONNEUIL-EN-FRANCE BERVILLE AINCOURT BRUYERES-SUR-OISE
CORMEILLES-EN-PARISIS GARGES-LES-GONESSE FROUVILLE BANTHELU* LUZARCHES
SAINT-GRATIEN GONESSE HARAVILLIERS MAUDETOUR-EN-VEXIN* NOISY-SUR-OISE
SANNOIS SARCELLES MENOUVILLE* WY-DIT-JOLI-VILLAGE SAINT-MARTIN-DU-TERTRE

VILLIERS-LE-BEL THEUVILLE* VIARMES

ATTAINVILLE AUVERS-SUR-OISE AVERNES BAILLET-EN-FRANCE BANTHELU*
BAILLET-EN-FRANCE BUTRY-SUR-OISE COMMENY ATTAINVILLE ARTHIES
EZANVILLE ENNERY FREMAINVILLE BOUFFEMONT CHARMONT*
MAFFLIERS HEROUVILLE GADANCOURT* CHAUVRY CLERY-EN-VEXIN
LE MESNIL-AUBRY MERIEL GOUZANGREZ MOISSELLES GUIRY-EN-VEXIN*
MOISSELLES MERY-SUR-OISE THEMERICOURT* MONTSOULT MAGNY-EN-VEXIN
MONTSOULT NESLES-LA-VALLEE WY-DIT-JOLI-VILLAGE MAUDETOUR-EN-VEXIN*
SAINT-MARTIN-DU-TERTRE PONTOISE WY-DIT-JOLI-VILLAGE
VILLAINES-SOUS-BOIS SAINT-OUEN-L'AUMONE
VILLIERS-LE-SEC* VALMONDOIS

BEAUCHAMP BEAUMONT-SUR-OISE LE BELLAY-EN-VEXIN* BELLEFONTAINE BELLOY-EN-FRANCE
BESSANCOURT BERNES-SUR-OISE CHARS CHATENAY-EN-France* EPINAY-CHAMPLATREUX*
FRANCONVILLE BRUYERES-SUR-OISE CLERY-EN-VEXIN FOSSES LUZARCHES
MONTIGNY-LES-CORMEILLES MOURS COMMENY JAGNY-SOUS-BOIS* SAINT-MARTIN-DU-TERTRE
PIERRELAYE NOINTEL MOUSSY* LASSY* VIARMES
TAVERNY NOISY-SUR-OISE NUCOURT LUZARCHES VILLAINES-SOUS-BOIS

PERSAN MARLY-LA-VILLE VILLIERS-LE-SEC*
PRESLES LE PLESSIS-LUZARCHES
SAINT-MARTIN-DU-TERTRE PUISEUX-EN-FRANCE

BERNES-SUR-OISE BERVILLE BESSANCOURT BETHEMONT-LA-FORET BEZONS
BEAUMONT-SUR-OISE ARRONVILLE BEAUCHAMP CHAUVRY ARGENTEUIL
BRUYERES-SUR-OISE HARAVILLIERS FREPILLON SAINT-LEU-LA-FORET
PERSAN MERY-SUR-OISE TAVERNY

PIERRELAYE VILLIERS-ADAM
TAVERNY

BOISEMONT BOISSY-L'AILLERIE BONNEUIL-EN-FRANCE BOUFFEMONT BOUQUEVAL
COURDIMANCHE CORMEILLES-EN-VEXIN ARNOUVILLE BAILLET-EN-FRANCE FONTENAY-EN-PARISIS
JOUY-LE-MOUTIER COURCELLES-SUR-VIOSNE* GARGES-LES-GONESSE CHAUVRY GONESSE
MENUCOURT GENICOURT GONESSE DOMONT GOUSSAINVILLE
VAUREAL MONTGEROULT MOISSELLES LE PLESSIS-GASSOT*

OSNY SAINT-PRIX LE THILLAY
PUISEUX-PONTOISE VILLIERS-LE-BEL

BRAY-ET-LU BREANCON BRIGNANCOURT BRUYERES-SUR-OISE BUHY
AMBLEVILLE CORMEILLES-EN-VEXIN CHARS ASNIERES-SUR-OISE LA CHAPELLE-EN-VEXIN
AMENUCOURT* FREMECOURT MARINES BEAUMONT-SUR-OISE MONTREUIL-SUR-EPTE
CHAUSSY GRISY-LES-PLATRES MOUSSY* BERNES-SUR-OISE SAINT-CLAIR-SUR-EPTE
MONTREUIL-SUR-EPTE HARAVILLIERS LE PERCHAY NOISY-SUR-OISE

LE HEAULME* SANTEUIL
MARINES
THEUVILLE*

BUTRY-SUR-OISE CERGY CHAMPAGNE-SUR-OISE LA CHAPELLE-EN-VEXIN CHARMONT*
AUVERS-SUR-OISE COURDIMANCHE HEDOUVILLE AMBLEVILLE GENAINVILLE
L'ISLE-ADAM ERAGNY L'ISLE-ADAM MONTREUIL-SUR-EPTE HODENT
MERIEL NEUVILLE-SUR-OISE MOURS SAINT-GERVAIS MAGNY-EN-VEXIN
VALMONDOIS OSNY NESLES-LA-VALLEE MAUDETOUR-EN-VEXIN*

PONTOISE PARMAIN
PUISEUX-PONTOISE PERSAN
VAUREAL RONQUEROLLES

ANNEXE 18
Communes limitrophes du Val d'oise
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CHARS CHATENAY-EN-France* CHAUMONTEL CHAUSSY CHAUVRY
LE BELLAY-EN-VEXIN* BELLEFONTAINE LUZARCHES AMBLEVILLE BAILLET-EN-FRANCE
BRIGNANCOURT FONTENAY-EN-PARISIS AMENUCOURT* BETHEMONT-LA-FORET
MARINES JAGNY-SOUS-BOIS* BRAY-ET-LU BOUFFEMONT
MOUSSY* LOUVRES CHERENCE* MONTSOULT
NEUILLY-EN-VEXIN MAREIL-EN-FRANCE GENAINVILLE SAINT-LEU-LA-FORET

PUISEUX-EN-FRANCE OMERVILLE SAINT-PRIX
VILLERS-EN-ARTHIES TAVERNY

VILLIERS-ADAM

CHENNEVIERES-LES-LOUVRES CHERENCE* CLERY-EN-VEXIN COMMENY CONDECOURT

EPIAIS LES LOUVRES AMENUCOURT* BANTHELU* AVERNES LONGUESSE
LOUVRES CHAUSSY LE BELLAY-EN-VEXIN* LE BELLAY-EN-VEXIN* MENUCOURT
VEMARS HAUTE-ISLE* COMMENY CLERY-EN-VEXIN SAGY
VILLERON LA ROCHE-GUYON GUIRY-EN-VEXIN* GADANCOURT*

VETHEUIL MAGNY-EN-VEXIN GOUZANGREZ
VILLERS-EN-ARTHIES NUCOURT GUIRY-EN-VEXIN*

WY-DIT-JOLI-VILLAGE MOUSSY*
LE PERCHAY

CORMEILLES-EN-PARISIS CORMEILLES-EN-VEXIN COURCELLES-SUR-VIOSNE* COURDIMANCHE DEUIL-LA-BARRE
ARGENTEUIL ABLEIGES ABLEIGES BOISEMONT ENGHIEN-LES-BAINS
FRANCONVILLE BOISSY-L'AILLERIE MONTGROULT CERGY GROSLAY
LA FRETTE SUR SEINE BREANCON PUISEUX-PONTOISE MENUCOURT MONTMAGNY
MONTIGNY-LES-CORMEILLES FREMECOURT SAGY PUISEUX-PONTOISE MONTMORENCY
SANNOIS GENICOURT SAGY

GRISY-LES-PLATRES VAUREAL
MONTGEROULT

DOMONT EAUBONNE ECOUEN ENGHIEN-LES-BAINS ENNERY
ANDILLY ANDILLY EZANVILLE DEUIL-LA-BARRE AUVERS-SUR-OISE
BOUFFEMONT ERMONT LE MESNIL-AUBRY MONTMORENCY HEROUVILLE
EZANVILLE MARGENCY PISCOP SAINT-GRATIEN LIVILLIERS
MOISSELLES MONTLIGNON LE PLESSIS-GASSOT* SOISY-SOUS-MONTMORENCY OSNY
MONTLIGNON SAINT-GRATIEN SAINT-BRICE-SOUS-FORET PONTOISE
MONTMORENCY SAINT-PRIX SARCELLES
PISCOP SANNOIS VILLIERS-LE-BEL
SAINT-BRICE-SOUS-FORET SOISY-SOUS-MONTMORENCY
SAINT-PRIX

EPIAIS-LES-LOUVRES* EPIAIS-RHUS EPINAY-CHAMPLATREUX* ERAGNY ERMONT
CHENNEVIERES-LES-LOUVRES GENICOURT BELLOY-EN-FRANCE CERGY EAUBONNE
LOUVRES GRISY-LES-PLATRES JAGNY SOUS BOIS HERBLAY FRANCONVILLE
ROISSY-EN-FRANCE LIVILLIERS LASSY* NEUVILLE-SUR-OISE LE PLESSIS-BOUCHARD
VEMARS THEUVILLE* LUZARCHES PONTOISE SAINT-GRATIEN

VALLANGOUJARD MAREIL EN France SAINT-OUEN-L'AUMONE SAINT-LEU-LA-FORET
VILLIERS LE SEC SAINT-PRIX

SANNOIS

EZANVILLE FONTENAY-EN-PARISIS FOSSES FRANCONVILLE FREMAINVILLE
ATTAINVILLE BOUQUEVAL BELLEFONTAINE BEAUCHAMP AVERNES
DOMONT CHATENAY-EN-France* LUZARCHES CORMEILLES-EN-PARISIS SERAINCOURT
ECOUEN GOUSSAINVILLE MARLY-LA-VILLE ERMONT THEMERICOURT*
LE MESNIL-AUBRY LOUVRES SAINT-WITZ MONTIGNY-LES-CORMEILLES
MOISSELLES MAREIL-EN-FRANCE SURVILLIERS LE PLESSIS-BOUCHARD
PISCOP LE MESNIL-AUBRY SANNOIS

LE PLESSIS-GASSOT* TAVERNY

FREMECOURT FREPILLON LA FRETTE-SUR-SEINE FROUVILLE GADANCOURT*
ABLEIGES BESSANCOURT CORMEILLES-EN-PARISIS ARRONVILLE AVERNES
BREANCON MERY-SUR-OISE HERBLAY HEDOUVILLE COMMENY
CORMEILLES-EN-VEXIN TAVERNY MONTIGNY-LES-CORMEILLES LABBEVILLE GUIRY-EN-VEXIN*
MARINES VILLIERS-ADAM MENOUVILLE* WY-DIT-JOLI-VILLAGE
SANTEUIL NESLES-LA-VALLEE
US

GARGES-LES-GONESSE GENAINVILLE GENICOURT GONESSE GOUSSAINVILLE
ARNOUVILLE CHARMONT* BOISSY-L'AILLERIE ARNOUVILLE BOUQUEVAL
BONNEUIL-EN-FRANCE CHAUSSY CORMEILLES-EN-VEXIN BONNEUIL-EN-FRANCE FONTENAY-EN-PARISIS
SARCELLES HODENT EPIAIS-RHUS BOUQUEVAL GONESSE

MAUDETOUR-EN-VEXIN* GRISY-LES-PLATRES GOUSSAINVILLE LOUVRES
OMERVILLE LIVILLIERS ROISSY-EN-FRANCE ROISSY-EN-FRANCE
VILLERS-EN-ARTHIES OSNY LE THILLAY LE THILLAY

VAUDHERLAND*
VILLIERS-LE-BEL

GOUZANGREZ GRISY-LES-PLATRES GROSLAY GUIRY-EN-VEXIN* HARAVILLIERS
AVERNES BREANCON DEUIL-LA-BARRE BANTHELU* ARRONVILLE
COMMENY CORMEILLES-EN-VEXIN MONTMAGNY CLERY-EN-VEXIN BERVILLE
LE PERCHAY EPIAIS-RHUS MONTMORENCY COMMENY BREANCON
THEMERICOURT* GENICOURT SAINT-BRICE-SOUS-FORET GADANCOURT* LE HEAULME*

THEUVILLE* SARCELLES WY-DIT-JOLI-VILLAGE THEUVILLE*
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HAUTE-ISLE* LE HEAULME* HEDOUVILLE HERBLAY HEROUVILLE EN VEXIN
CHERENCE* BREANCON CHAMPAGNE-SUR-OISE ERAGNY AUVERS-SUR-OISE
LA ROCHE-GUYON HARAVILLIERS FROUVILLE LA FRETTE-SUR-SEINE ENNERY
VETHEUIL MARINES NESLES-LA-VALLEE MONTIGNY-LES-CORMEILLES LABBEVILLE

NEUILLY-EN-VEXIN PARMAIN PIERRELAYE LIVILLIERS
RONQUEROLLES SAINT-OUEN-L'AUMONE NESLES-LA-VALLEE

VALLANGOUJARD

HODENT L'ISLE-ADAM JAGNY-SOUS-BOIS* JOUY-LE-MOUTIER LABBEVILLE
CHARMONT* BUTRY-SUR-OISE BELLEFONTAINE BOISEMONT FROUVILLE
GENAINVILLE CHAMPAGNE-SUR-OISE CHATENAY-EN-France* NEUVILLE-SUR-OISE HEROUVILLE
MAGNY-EN-VEXIN MERIEL EPINAY-CHAMPLATREUX* VAUREAL MENOUVILLE*
OMERVILLE MOURS LASSY* NESLES-LA-VALLEE
SAINT-GERVAIS NERVILLE-LA-FORET MAREIL-EN-FRANCE VALLANGOUJARD

PARMAIN LE PLESSIS-LUZARCHES
PRESLES
VALMONDOIS
VILLIERS-ADAM

LASSY* LIVILLIERS LONGUESSE LOUVRES LUZARCHES
BELLEFONTAINE ENNERY ABLEIGES CHATENAY-EN-France* ASNIERES-SUR-OISE
EPINAY-CHAMPLATREUX* EPIAIS-RHUS CONDECOURT CHENNEVIERES-LES-LOUVRES BELLEFONTAINE
JAGNY-SOUS-BOIS* GENICOURT SAGY EPIAIS-LES-LOUVRES* BELLOY-EN-FRANCE
LUZARCHES HEROUVILLE SERAINCOURT FONTENAY-EN-PARISIS CHAUMONTEL
LE PLESSIS-LUZARCHES OSNY THEMERICOURT* GOUSSAINVILLE EPINAY-CHAMPLATREUX*

VALLANGOUJARD VIGNY MARLY-LA-VILLE FOSSES
PUISEUX-EN-FRANCE LASSY*
ROISSY-EN-FRANCE LE PLESSIS-LUZARCHES
VILLERON SEUGY

VIARMES

MAFFLIERS MAGNY-EN-VEXIN MAREIL-EN-FRANCE MARGENCY MARINES
ATTAINVILLE BANTHELU* CHATENAY-EN-France* ANDILLY BREANCON
MONTSOULT CHARMONT* EPINAY-CHAMPLATREUX* EAUBONNE BRIGNANCOURT
NERVILLE-LA-FORET CLERY-EN-VEXIN FONTENAY-EN-PARISIS MONTLIGNON CHARS
PRESLES HODENT JAGNY-SOUS-BOIS* FREMECOURT
SAINT-MARTIN-DU-TERTRE NUCOURT LE MESNIL-AUBRY LE HEAULME*

SAINT-GERVAIS VILLIERS-LE-SEC* NEUILLY-EN-VEXIN
SANTEUIL

MARLY-LA-VILLE MAUDETOUR-EN-VEXIN* MENOUVILLE* MENUCOURT MERIEL
BELLEFONTAINE AINCOURT ARRONVILLE BOISEMONT AUVERS-SUR-OISE
FOSSES ARTHIES FROUVILLE CONDECOURT BUTRY-SUR-OISE
LOUVRES BANTHELU* LABBEVILLE COURDIMANCHE L'ISLE-ADAM
PUISEUX-EN-FRANCE CHARMONT* THEUVILLE* SAGY MERY-SUR-OISE
SAINT-WITZ GENAINVILLE VALLANGOUJARD VILLIERS-ADAM
VILLERON VILLERS-EN-ARTHIES

MERY-SUR-OISE LE MESNIL-AUBRY MOISSELLES MONTGEROULT MONTIGNY-LES-CORMEILLES
AUVERS-SUR-OISE ATTAINVILLE ATTAINVILLE ABLEIGES BEAUCHAMP
BESSANCOURT ECOUEN BAILLET-EN-FRANCE BOISSY-L'AILLERIE CORMEILLES EN PARISIS
FREPILLON EZANVILLE BOUFFEMONT CORMEILLES-EN-VEXIN FRANCONVILLE
MERIEL FONTENAY-EN-PARISIS DOMONT COURCELLES-SUR-VIOSNE* LA FRETTE SUR SEINE
PIERRELAYE MAREIL-EN-FRANCE EZANVILLE PUISEUX-PONTOISE HERBLAY SUR SEINE
SAINT-OUEN-L'AUMONE LE PLESSIS-GASSOT* PIERRELAYE
VILLIERS-ADAM VILLIERS-LE-SEC*

MONTLIGNON MONTMAGNY MONTMORENCY MONTREUIL-SUR-EPTE MONTSOULT
ANDILLY DEUIL-LA-BARRE ANDILLY AMBLEVILLE ATTAINVILLE
DOMONT GROSLAY DEUIL-LA-BARRE BRAY-ET-LU BAILLET-EN-FRANCE
EAUBONNE SARCELLES DOMONT BUHY CHAUVRY
MARGENCY ENGHIEN-LES-BAINS LA CHAPELLE-EN-VEXIN MAFFLIERS
SAINT-PRIX GROSLAY SAINT-CLAIR-SUR-EPTE NERVILLE-LA-FORET

PISCOP VILLIERS-ADAM
SAINT-BRICE-SOUS-FORET
SOISY-SOUS-MONTMORENCY

MOURS MOUSSY* NERVILLE-LA-FORET NESLES-LA-VALLEE NEUILLY-EN-VEXIN
BEAUMONT-SUR-OISE LE BELLAY-EN-VEXIN* L'ISLE-ADAM AUVERS-SUR-OISE CHARS
CHAMPAGNE-SUR-OISE BRIGNANCOURT MAFFLIERS CHAMPAGNE-SUR-OISE LE HEAULME*
L'ISLE-ADAM CHARS MONTSOULT FROUVILLE MARINES
NOINTEL COMMENY PRESLES HEDOUVILLE
PERSAN LE PERCHAY VILLIERS-ADAM HEROUVILLE
PRESLES LABBEVILLE

PARMAIN
VALMONDOIS

NEUVILLE-SUR-OISE NOINTEL NOISY-SUR-OISE NUCOURT OMERVILLE
CERGY BEAUMONT-SUR-OISE ASNIERES-SUR-OISE LE BELLAY-EN-VEXIN* AMBLEVILLE
ERAGNY MOURS BEAUMONT-SUR-OISE CLERY-EN-VEXIN CHAUSSY
JOUY-LE-MOUTIER PRESLES BRUYERES-SUR-OISE MAGNY-EN-VEXIN GENAINVILLE
VAUREAL SAINT-MARTIN-DU-TERTRE HODENT

SAINT-GERVAIS
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OSNY PARMAIN LE PERCHAY PERSAN PIERRELAYE
BOISSY-L'AILLERIE CHAMPAGNE-SUR-OISE BRIGNANCOURT BEAUMONT-SUR-OISE BEAUCHAMP
CERGY HEDOUVILLE COMMENY BERNES-SUR-OISE BESSANCOURT
ENNERY L'ISLE-ADAM GOUZANGREZ CHAMPAGNE-SUR-OISE HERBLAY
GENICOURT NESLES-LA-VALLEE MOUSSY* MOURS MERY-SUR-OISE
LIVILLIERS VALMONDOIS SANTEUIL MONTIGNY-LES-CORMEILLES
PONTOISE THEMERICOURT* SAINT-OUEN-L'AUMONE
PUISEUX-PONTOISE US TAVERNY

PISCOP LE PLESSIS-BOUCHARD LE PLESSIS-GASSOT* LE PLESSIS-LUZARCHES PONTOISE
DOMONT ERMONT BOUQUEVAL BELLEFONTAINE AUVERS-SUR-OISE
ECOUEN FRANCONVILLE ECOUEN JAGNY-SOUS-BOIS* CERGY
EZANVILLE SAINT-LEU-LA-FORET FONTENAY-EN-PARISIS LASSY* ENNERY
MONTMORENCY TAVERNY LE MESNIL-AUBRY LUZARCHES ERAGNY
SAINT-BRICE-SOUS-FORET VILLIERS-LE-BEL OSNY

SAINT-OUEN-L'AUMONE

PRESLES PUISEUX-EN-FRANCE PUISEUX-PONTOISE LA ROCHE-GUYON ROISSY-EN-FRANCE
BEAUMONT-SUR-OISE BELLEFONTAINE BOISSY-L'AILLERIE AMENUCOURT* EPIAIS-LES-LOUVRES*
L'ISLE-ADAM CHATENAY-EN-France* CERGY CHERENCE* GONESSE
MAFFLIERS LOUVRES COURCELLES-SUR-VIOSNE* HAUTE-ISLE* GOUSSAINVILLE
MOURS MARLY-LA-VILLE COURDIMANCHE LOUVRES
NERVILLE-LA-FORET MONTGEROULT LE THILLAY
NOINTEL OSNY VAUDHERLAND*
SAINT-MARTIN-DU-TERTRE SAGY

RONQUEROLLES SAGY SAINT-BRICE-SOUS-FORET SAINT-CLAIR-SUR-EPTE SAINT-CYR-EN-ARTHIES
CHAMPAGNE-SUR-OISE ABLEIGES ECOUEN BUHY AINCOURT
HEDOUVILLE CONDECOURT GROSLAY MONTREUIL-SUR-EPTE VETHEUIL

COURCELLES-SUR-VIOSNE* MONTMORENCY VIENNE-EN-ARTHIES
COURDIMANCHE PISCOP VILLERS-EN-ARTHIES
LONGUESSE SARCELLES
MENUCOURT
PUISEUX-PONTOISE

SAINT-GERVAIS SAINT-GRATIEN SAINT-LEU-LA-FORET SAINT-MARTIN-DU-TERTRE SAINT-OUEN-L'AUMONE
AMBLEVILLE ARGENTEUIL BETHEMONT-LA-FORET ASNIERES-SUR-OISE AUVERS-SUR-OISE
LA CHAPELLE-EN-VEXIN EAUBONNE CHAUVRY BEAUMONT-SUR-OISE ERAGNY
HODENT ENGHIEN-LES-BAINS ERMONT BELLOY-EN-FRANCE HERBLAY SUR SEINE
MAGNY-EN-VEXIN ERMONT LE PLESSIS-BOUCHARD MAFFIERS MERY SUR OISE
OMERVILLE SANNOIS SAINT-PRIX PRESLES PERRELAYE

SOISY-SOUS-MONTMORENCY TAVERNY VIARMES PONTOISE
VILLAINE SOUS BOIS

SAINT-PRIX SAINT-WITZ SANNOIS SANTEUIL SARCELLES
BOUFFEMONT FOSSES ARGENTEUIL BRIGNANCOURT ARNOUVILLE
CHAUVRY MARLY-LA-VILLE CORMEILLES-EN-PARISIS FREMECOURT ECOUEN
DOMONT SURVILLIERS EAUBONNE MARINES GARGES-LES-GONESSE
EAUBONNE VEMARS ERMONT LE PERCHAY GROSLAY
ERMONT VILLERON FRANCONVILLE US MONTMAGNY
MONTLIGNON SAINT-GRATIEN SAINT-BRICE-SOUS-FORET
SAINT-LEU-LA-FORET VILLIERS-LE-BEL

SERAINCOURT SEUGY SOISY-SOUS-MONTMORENCY SURVILLIERS TAVERNY
FREMAINVILLE LUZARCHES ANDILLY FOSSES BEAUCHAMP
LONGUESSE VIARMES EAUBONNE SAINT-WITZ BESSANCOURT
THEMERICOURT* ENGHIEN LES BAINS BETHEMONT-LA-FORET

MONTMORENCY CHAUVRY
SAINT GRATIEN FRANCONVILLE

FREPILLON
PIERRELAYE
LE PLESSIS-BOUCHARD
SAINT-LEU-LA-FORET
VILLIERS-ADAM

THEMERICOURT* THEUVILLE* LE THILLAY US VALLANGOUJARD
AVERNES ARRONVILLE BOUQUEVAL ABLEIGES EPIAIS-RHUS
FREMAINVILLE BREANCON GONESSE FREMECOURT HEROUVILLE
GOUZANGREZ EPIAIS-RHUS GOUSSAINVILLE LE PERCHAY LABBEVILLE
LONGUESSE GRISY-LES-PLATRES ROISSY-EN-FRANCE SANTEUIL LIVILLIERS
LE PERCHAY HARAVILLIERS VAUDHERLAND* THEMERICOURT* MENOUVILLE*
SERAINCOURT MENOUVILLE* VIGNY THEUVILLE*
US VALLANGOUJARD
VIGNY

VALMONDOIS VAUDHERLAND* VAUREAL VEMARS VETHEUIL
AUVERS-SUR-OISE GONESSE BOISEMONT CHENNEVIERES-LES-LOUVRES CHERENCE*

BUTRY-SUR-OISE ROISSY-EN-FRANCE CERGY EPIAIS-LES-LOUVRES* HAUTE-ISLE*
L'ISLE-ADAM LE THILLAY COURDIMANCHE SAINT-WITZ SAINT-CYR-EN-ARTHIES
NESLES-LA-VALLEE JOUY-LE-MOUTIER VILLERON VIENNE-EN-ARTHIES
PARMAIN NEUVILLE-SUR-OISE VILLERS-EN-ARTHIES
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VIARMES VIENNE-EN-ARTHIES VIGNY VILLAINES-SOUS-BOIS VILLERON
ASNIERES-SUR-OISE SAINT-CYR-EN-ARTHIES ABLEIGES ATTAINVILLE CHENNEVIERES-LES-LOUVRES

BELLOY-EN-FRANCE VETHEUIL LONGUESSE BELLOY-EN-FRANCE LOUVRES
LUZARCHES VILLERS-EN-ARTHIES THEMERICOURT* SAINT-MARTIN-DU-TERTRE MARLY-LA-VILLE
SAINT-MARTIN-DU-TERTRE US VILLIERS-LE-SEC* SAINT-WITZ
SEUGY VEMARS

VILLERS-EN-ARTHIES VILLIERS-ADAM VILLIERS-LE-BEL VILLIERS-LE-SEC* WY-DIT-JOLI-VILLAGE
AINCOURT BETHEMONT-LA-FORET ARNOUVILLE ATTAINVILLE ARTHIES
CHAUSSY CHAUVRY BOUQUEVAL BELLOY-EN-FRANCE AVERNES
CHERENCE* FREPILLON ECOUEN EPINAY-CHAMPLATREUX* BANTHELU*
GENAINVILLE L'ISLE-ADAM GONESSE MAREIL-EN-FRANCE CLERY-EN-VEXIN
MAUDETOUR-EN-VEXIN* MERIEL LE PLESSIS-GASSOT* LE MESNIL-AUBRY GADANCOURT*
SAINT-CYR-EN-ARTHIES MERY-SUR-OISE SARCELLES VILLAINES-SOUS-BOIS GUIRY-EN-VEXIN*
VETHEUIL MONTSOULT
VIENNE-EN-ARTHIES NERVILLE-LA-FORET

TAVERNY

* Commune sans école
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ANNEXE 19 
Glossaire 

 
 

 
Affectations : 
TPD : Affectation à titre définitif 
REA : Affectation à titre définitif suite à mesure de carte (maintien de l’ancienneté acquise dans le précédent 
poste) 
PRO : Affectation provisoire pour une année scolaire 
AFA : Affectation pour une année scolaire sur un poste différent de son poste à titre définitif 
 
 
Postes d’adjoint : 
DCOM : Compensation Décharge De Directeur 
ECEL : Enseignant Classe Élémentaire 
ECMA : Enseignant Classe Préélémentaire 
 
 
Autres postes : 
CPC : Conseiller Pédagogique De Circonscription 
DE : Directeur D'école 
IEEL : Enseignant auprès d’élèves allophones 
ISES : Enseigner En SEGPA ou EREA 
RASE PEDA : RASED dominante pédagogique 
RASE RELA : RASED dominante relationnelle 
TR : Titulaire Remplaçant 
TS : Titulaire De Secteur 
UEE : Unité D’enseignement Externalisé Élémentaire 
UEM : Unité D’enseignement Externalisé Maternelle 
ULEC : Unité Localisée Pour L’inclusion Scolaire (ULIS) École 
 
 
Dans SIAM/MVT1D 
Enseignant classe préélémentaire - classe expérimentale méthodes pédagogiques = Enseignant en Toute 
Petite Section (TPS) 
BED COSH = Coordonnateur PAS 
 



Cocher la case correspondante à votre situation

A………………………………………….  Le…………………
Signature de l'intéressé :

NB : En cas de non affectation à titre définitif, la situation de l'intéressé(e) pourra être examinée lors du mouvement complémentaire.

Lieu d'affectation en 2025/2026 : 

ATTENTION: les bonifications ne sont pas cumulables entre elles

ANNEXE  20
Demande de bonification exceptionnelle au titre du handicap

Documents à adresser uniquement au Médecin de Prévention avec toutes pièces justificatives de l'état de santé
Le 24/04/2026 midi dernier délai. 

Tout dossier parvenant ultérieurement ne sera pas pris en compte 

NOM - Prénom :

Adresse personnelle :

Numéro de téléphone :

 Mon enfant relève d'un avis MDPH et/ou d'une situation médicale grave (je joins le document RQTH remis par la MDPH ainsi que les pièces justificatives de 
son état de santé) et je demande une bonification de 300 points

 Mon conjoint est travailleur handicapé (je joins le document RQTH remis par la MDPH ainsi que les pièces justificatives de son état de santé) et je demande 
une bonification de 300 points

mouvementmedecin95@ac-versailles.fr

 Je suis reconnu travailleur handicapé et je demande une bonification de 300 points après avis du médecin de prévention  

Ce document concerne uniquement la demande de bonnification médicale de 300 points qui peut être attribuée par le directeur académique après avis du 
médecin de prévention. 
Cette bonification exceptionnelle peut être accordée au titre du handicap (BOE – RQTH, AAH, carte d’invalidité, …) de l’agent ou de son conjoint ou de la 
maladie grave de l’enfant âgé de moins de 20 ans le 31 août de l’année civile en cours afin d’améliorer les conditions de vie professionnelle de l’agent

Modalité d'affectation en 2025/2026:   � Titre définitif        � Titre provisoire

mailto:mouvementmedecin95@ac-versailles.fr
mailto:mouvementmedecin95@ac-versailles.fr
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